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Comité permanent de la justice et des droits de la personne

Le mercredi 8 février 2023

● (1635)

[Traduction]
Le président (M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.)): La

séance est ouverte.

Bienvenue à la 48e réunion du Comité permanent de la justice et
des droits de la personne de la Chambre des communes.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée le 30 janvier 2023, le Comité commence son étude sur
la réforme de la Loi sur l'extradition.

La réunion d'aujourd'hui se déroule dans un format hybride,
conformément à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022. Les
membres du Comité assistent à la réunion en personne dans la salle
et à distance en utilisant l'application Zoom.

J'aimerais faire quelques commentaires à l'intention des témoins
et des membres du Comité.

Les participants doivent attendre que je les reconnaisse par leur
nom avant de prendre la parole. Les participants par vidéoconfé‐
rence doivent cliquer sur l'icône du microphone pour l'activer et
doivent se mettre en sourdine lorsqu'ils ne parlent pas.

En ce qui concerne les services d'interprétation, les participants
sur Zoom ont le choix, au bas de leur écran, entre le parquet, l'an‐
glais ou le français. Les personnes présentes dans la salle peuvent
utiliser l'écouteur et sélectionner le canal souhaité.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
par l'entremise de la présidence.

Les participants qui sont dans la salle doivent lever la main s'ils
souhaitent prendre la parole. Les participants sur Zoom doivent uti‐
liser la fonction « Lever la main ». Le greffier et moi-même gére‐
rons l'ordre des interventions de notre mieux. Nous vous remer‐
cions de votre patience et de votre compréhension à cet égard.

Je vais utiliser des cartons et je vous demande donc de me prêter
attention, même si c'est parfois difficile à voir sur un grand écran.
Lorsqu'il ne vous restera que 30 secondes, je lèverai le carton jaune.
Lorsque votre temps sera écoulé, je lèverai le carton rouge. Je vous
demande de respecter le temps imparti et de conclure votre inter‐
vention par vous-même, afin que je n'aie pas à vous interrompre.

Pour la première heure de la réunion, dans le cadre de notre
étude sur l'extradition, nous accueillons Don Bayne, qui comparaît
à titre personnel. Nous accueillons également Timothy McSorely,
coordonnateur national de la Coalition pour la surveillance interna‐
tionale des libertés civiles. Bienvenue à nos deux témoins. Je crois
que vous participez à la réunion en personne et que vous êtes dans
la salle aujourd'hui. Je vous remercie d'avoir accepté notre invita‐
tion.

Je dois rapidement donner quelques renseignements administra‐
tifs avant de commencer.

Je voudrais vous informer d'une lettre que le greffier a envoyée
plus tôt aujourd'hui au sujet des casques d'écoute et des micro‐
phones obligatoires pour les témoins. Cette lettre a été envoyée à
tous les présidents de comité. Je vous encourage fortement à
prendre le temps de la lire. Puisque les activités liées à l'organisa‐
tion de la comparution des témoins sont essentielles, je vous encou‐
rage à garder à l'esprit le contenu de cette lettre lorsque vous enver‐
rez vos listes de témoins, afin de faciliter le processus. Je vous re‐
mercie de votre collaboration habituelle.

Vous avez maintenant chacun cinq minutes pour faire une décla‐
ration préliminaire. Comme d'habitude, vos déclarations seront sui‐
vies de séries de questions de la part des membres du Comité.

Monsieur Fortin, vous avez la parole.

[Français]

M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Monsieur le pré‐
sident, je vais vous poser les questions habituelles, si vous me le
permettez.

Les tests de son ont-ils été faits avec les témoins qui participent à
la réunion par vidéoconférence, et les résultats étaient-ils satisfai‐
sants?

[Traduction]

Le président: Oui, les tests nécessaires ont été faits pour les
deux témoins. Nous espérons que les services d'interprétation pour‐
ront commencer en temps voulu.

Nous entendrons maintenant notre premier témoin. Il a cinq mi‐
nutes.

M. Timothy McSorley (coordonnateur national, Coalition
pour la surveillance internationale des libertés civiles): Je vous
remercie, monsieur le président. Je remercie également les
membres du Comité de m'avoir invité à leur parler aujourd'hui, au
nom de la Coalition pour la surveillance internationale des libertés
civiles, de la nécessité de réformer les lois canadiennes en matière
d'extradition dans les plus brefs délais.

La Coalition pour la surveillance internationale des libertés ci‐
viles est une coalition canadienne de 45 organismes nationaux de la
société civile qui ont pour mandat de défendre les libertés civiles
contre les répercussions des lois et des politiques antiterroristes,
tant au Canada qu'à l'étranger.
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Nous participons activement à la campagne visant à obtenir jus‐
tice pour M. Hassan Diab, une affaire épouvantable dont vous
connaissez les détails. Cela nous a amenés à examiner de près la
nécessité de réformer les lois canadiennes en matière d'extradition
afin de prévenir les violations des libertés civiles et des droits de la
personne commises au nom de la lutte contre le terrorisme.

Comme vous le savez, M. Diab a été arrêté par la GRC en 2008
en vue de son extradition vers la France, où il est accusé d'avoir
perpétré un attentat terroriste à Paris, en 1980. Même si M. Diab a
été accusé d'avoir commis un crime il y a 30 ans, son arrestation,
les audiences liées à son cas et son éventuelle extradition se sont
entièrement déroulées dans le contexte politique et social de la soi-
disant « guerre contre le terrorisme » qui a entraîné de graves viola‐
tions des droits au Canada.

Ce même contexte s'applique aussi à la France. L'année même de
l'arrestation de M. Diab, la Human Rights Watch a publié un rap‐
port accablant selon lequel « les lois et procédures antiterroristes
françaises minent le droit à un procès équitable des personnes pour‐
suivies pour terrorisme ». Le rapport indique également qu'il est
courant que les personnes soupçonnées de terrorisme subissent des
pressions psychologiques pendant leur détention. Cette situation re‐
flète malheureusement l'isolement cellulaire prolongé subi par
M. Diab, dont la durée s'apparente à de la torture et représente une
violation du droit international en matière de droits de la personne.

Le rapport fait également état d'inquiétudes quant au fait que des
juges français ont autorisé l'utilisation de renseignements provenant
d’une source inconnue sans en vérifier la validité. Notamment, des
juges ont autorisé l'utilisation de témoignages obtenus sous la tor‐
ture dans des pays étrangers, en violation de la Convention contre
la torture, dont la France était et est toujours un pays signataire.
Une fois de plus, des renseignements de source inconnue ont été
utilisés dans l'affaire Diab.

Tous ces faits étaient connus avant l'extradition de M. Diab vers
la France, mais il a quand même été extradé et a dû faire face aux
conséquences du régime antiterroriste injuste de la France.

Une procédure d'extradition qui aurait pris en compte de manière
appropriée les droits de la personne, les libertés civiles et le droit à
un procès équitable aurait pris tous ces éléments en considération.
Cependant, comme la France est un pays allié et un partenaire en
matière d'extradition, les problèmes sérieux et bien connus du sys‐
tème antiterroriste de ce pays n'ont pas été pris en compte de ma‐
nière appropriée.

D'autres personnes ont parlé de cas d'extradition dans lesquels les
droits de la personne ont été bafoués. Vous avez également entendu
que le Canada a conclu un accord d'extradition avec l'Inde, malgré
des allégations de torture et le fait que l'Inde n'est pas signataire de
la Convention contre la torture. Il est important de souligner que
l'Inde invoque la soi-disant nécessité de lutter contre le terrorisme
pour justifier ses graves violations aux droits de la personne.

Nos propres recherches ont révélé qu'au moins 10 pays avec les‐
quels le Canada a conclu des traités d'extradition ont été montrés du
doigt au cours des trois dernières années par la rapporteuse spéciale
des Nations unies sur la promotion et la protection des droits de
l'homme et des libertés fondamentales dans le cadre de la lutte
contre le terrorisme. Ils ont été montrés du doigt pour avoir intro‐
duit ou adopté des lois antiterroristes qui vont à l'encontre des
droits de la personne. La France fait partie de ces pays.

Dans le cadre du système d'extradition actuel du Canada, nous
continuons à courir le risque d'extrader des individus pour les sou‐
mettre à des systèmes judiciaires injustes et non conformes aux
droits de la personne, sous des accusations de terrorisme obscures
et politisées. En effet, il existe un risque réel que la France puisse
demander une deuxième extradition de M. Diab et que notre sys‐
tème défectueux la lui accorde, malgré tout ce que nous savons
maintenant et tout ce que M. Diab a vécu.

Compte tenu de tout cela, nous ajoutons notre voix à toutes celles
qui réclament une réforme des lois canadiennes en matière d'extra‐
dition. Nous avons publiquement appuyé les recommandations for‐
mulées lors du colloque de Halifax, comme nous vous l'avons an‐
noncé plus tôt cette semaine.

En raison des contraintes de temps, j'aimerais simplement vous
communiquer cinq points importants que nous souhaitons mettre en
évidence au sujet de cette réforme.

Tout d'abord, le processus d'extradition doit être modifié pour
veiller à ce qu'il ne privilégie pas autant l'État requérant. Il s'agit
notamment de permettre la divulgation d'éléments de preuve perti‐
nents à la personne visée par la demande d'extradition et de per‐
mettre à cette personne de présenter ses propres éléments de
preuve.

Deuxièmement, les obligations nationales et internationales du
Canada en matière de droits de la personne et de liberté civile
doivent être explicitement prises en compte.

Troisièmement, il faut rétablir l'équilibre et accroître le rôle des
juges dans la pondération de facteurs tels que l'équité, les libertés
civiles et les droits de la personne, entre autres, dans la décision fi‐
nale d'extradition.

Quatrièmement, il faut faire preuve d'une plus grande transpa‐
rence en ce qui concerne les extraditions au Canada, notamment par
l'entremise d'un rapport annuel.

Enfin, cinquièmement, les accords d'extradition du Canada avec
des pays étrangers devraient être constamment assujettis à un exa‐
men. En premier lieu, le Canada ne devrait pas conclure de traité
d'extradition avec des pays qui ont des antécédents de violation des
droits de la personne ou qui n'ont pas ratifié les traités sur les droits
de la personne.

Je vous remercie beaucoup de votre temps et j'ai très hâte de ré‐
pondre à vos questions.

Je suis très heureux de comparaître avec M. Don Bayne qui, j'en
suis sûr, vous en dira beaucoup plus sur les rouages du système
d'extradition du Canada.
● (1640)

Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie, monsieur McSorley.

La parole est maintenant à M. Don Bayne. Il a cinq minutes.
M. Donald Bayne (à titre personnel): Je vous remercie.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, à titre d'homme
qui travaille depuis 51 ans dans le système de justice pénale de
notre pays, je suis d'avis qu'il s'agit du processus et de la loi les plus
injustes que j'ai vus au cours de ce demi-siècle. Je suis également
l'avocat de M. Hassan Diab.
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Le premier jour de l'audience d'extradition de M. Diab, un avocat
du ministère de la Justice appartenant au Groupe d'entraide interna‐
tionale qui représentait la France est venu me voir et, après s'être
présenté, il m'a dit qu'il n'avait jamais perdu une affaire. Je n'ai rien
répondu à cela, car il n'y avait rien à répondre. Les bons avocats ne
gagnent pas toujours. Parfois, la partie adverse est plus efficace,
parfois elle a une affaire plus facile à traiter. Dans un système équi‐
table, une même personne ne peut pas toujours gagner. Si une per‐
sonne gagne toujours, quelque chose ne tourne pas rond dans le
processus, et c'est essentiellement ce qu'a déclaré fièrement cet avo‐
cat sans le vouloir.

J'ai envoyé deux documents au Comité. Le premier est une lettre
datée du 31 mai 2018 qui a été envoyée au premier ministre et
l'autre est une note d'information sur la décision de la Cour d'appel
française.

Le premier document expose des lacunes graves dans la loi et le
processus du Canada en matière d'extradition. Le second révèle la
décision tragiquement — on pourrait presque dire comique, mais
c'est tragique — déraisonnable de la Cour d'appel française qui
consiste à ordonner le procès de cet homme, alors que les propres
juges d'instruction de ce pays avaient déjà tranché qu'il n'y avait au‐
cune preuve justifiant de faire subir un procès à cet homme. En fait,
les preuves de son innocence sont si convaincantes qu'il ne devrait
pas faire l'objet — pas plus que sa famille — de nouvelles pour‐
suites.

Je serai heureux de répondre à vos questions sur ces documents.

Je ne suis pas le seul à être d'avis que cette loi et ce processus
présentent une asymétrie et des lacunes criantes. Vous vous souve‐
nez peut-être de l'ancien juge La Forest, de la Cour suprême du
Canada. Sa fille, Anne Warner La Forest, a fait des déclarations au
sujet de cette loi à titre de doyenne de la faculté de droit de l'Uni‐
versité du Nouveau-Brunswick. C'était en 2002, et elle avait donc
10 ans d'expérience avec cette loi. La situation n'a fait qu'empirer
depuis ce temps‑là. Voici ce qu'elle a dit: « À mon avis, cette nou‐
velle approche accorde une importance exagérée au droit de l'État
requérant comparativement à la liberté de la personne ». C'est là
l'essentiel du message. Ce qui s'est passé dans ce cas‑ci dépasse le
cadre prévu.

J'aimerais vous citer certains de ses autres commentaires, comme
celui‑ci: « Dans les faits, le Canada est allé plus loin que presque
tous les autres pays pour faciliter l'extradition ». Nous laissons aller
nos citoyens. « Il l'a fait en l'absence d'un solide soutien empirique
pour étayer l'idée selon laquelle une telle atteinte à la liberté de la
personne était nécessaire et dans des circonstances où le Canada ex‐
trade ses ressortissants ». Les Canadiens sont assujettis à ce proces‐
sus. Nous ne protégeons pas nos propres citoyens comme le font
d'autres pays.

Elle conclut avec ce qui suit: « La nouvelle Loi adopte une ap‐
proche fondée sur le dossier d'extradition qui permet l'utilisation de
preuves par ouï-dire de deuxième et de troisième main sans aucune
garantie de fiabilité ». Cela s'est produit à maintes reprises dans
l'affaire Diab.

Enfin, elle dit aussi ce qui suit: « Je soutiens que les dispositions
applicables à l'admissibilité et à l'exhaustivité dans la nouvelle Loi
sur l’extradition vont à l’encontre de la justice fondamentale, à
moins que les tribunaux n'interprètent les dispositions relatives à la
preuve de la nouvelle Loi de façon à rétablir un équilibre appro‐
prié » — un mot qui revient à nouveau — « qui permet au juge

d'extradition de protéger la liberté du fugitif en évaluant la valeur
probante et la fiabilité de la preuve ».

Mesdames et messieurs les membres du Comité, dans le cadre de
cette loi, un juge n'est pas du tout autorisé à évaluer la valeur pro‐
bante de la preuve.
● (1645)

Le juge Maranger, qui a entendu la longue procédure d'extradi‐
tion, a déclaré que cette preuve était « suspecte » et qu'elle n'avait
aucun sens, mais qu'il était tenu de faire son devoir. Il a dit qu'elle
était si « faible » qu'il était obligé de déclarer qu'il n'y avait aucune
perspective raisonnable de déclaration de culpabilité dans un procès
équitable, mais qu'il était contraint par la loi de procéder à l'extradi‐
tion, ce qui a conduit à trois ans et demi en France.

C'est tout ce que j'ai à dire.
Le président: Vous avez parfaitement respecté le temps imparti.

Je vous remercie, monsieur Bayne.

Nous entamons maintenant notre première série de questions de
six minutes. Nous entendrons d'abord M. Brock, du Parti conserva‐
teur.

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Monsieur le pré‐
sident, avant de lancer le chronomètre, puis‑je poser une question à
la présidence?

Le témoin, M. Bayne, a fait référence à deux documents qui ont
été envoyés au Comité, mais qui ne se trouvent pas dans ma boîte
de réception. Y a‑t‑il une explication à cela?
● (1650)

Le président: Je peux me renseigner. Je vais découvrir ce qui
s'est passé.

Monsieur le greffier, avons-nous reçu ces documents? Pourriez-
vous nous éclairer à ce sujet?

Le greffier du Comité (M. Jean-François Lafleur): Certaine‐
ment, monsieur le président.

Ces documents sont en cours de traduction. Ils étaient un peu vo‐
lumineux. C'est la raison pour laquelle ils ne sont pas accessibles
maintenant, mais ils le seront dès que possible.

Le président: J'espère que cela répond à votre question, mon‐
sieur Brock. Nous vous les ferons parvenir dès qu'ils seront tra‐
duits.

M. Larry Brock: Je vous remercie.

Le président: Je vous en prie.

M. Larry Brock: Je vous remercie beaucoup, messieurs, d'avoir
fait des déclarations préliminaires et d'avoir accepté de participer à
cette importante étude. J'ai de nombreuses questions, mais je devrai
faire de mon mieux dans le temps qui m'est imparti.

Monsieur Bayne, vous vouliez que le Comité examine les docu‐
ments que vous lui avez envoyés dans un but précis. Je me souviens
que vous avez mentionné une lettre que vous avez expressément ré‐
digée à l'intention du premier ministre. À quelle année cela re‐
monte‑t‑il?

M. Donald Bayne: C'était en 2018, plus précisément le 31 mai
de cette année‑là.

M. Larry Brock: D'accord.
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Je remarque que dans certaines des notes d'information que m'a
fournies mon bureau, on indique qu'en mai 2021, vous avez fait ré‐
férence au fait que le premier ministre a déclaré publiquement, le
20 juin 2018, que « nous devons d'abord reconnaître que ce qui lui
est arrivé » — il faisait référence à l'affaire Diab — « n'aurait ja‐
mais dû se produire… et faire en sorte que cela ne se reproduise ja‐
mais ». C'était le 20 juin 2018. Votre lettre date du mois de
mai 2018.

Pouvez-vous nous parler plus en détail de ce que vous avez de‐
mandé au premier ministre de prendre en considération?

M. Donald Bayne: Je crois que les deux premières pages trai‐
taient du genre d'examen que le gouvernement allait exiger, mais je
vais plutôt vous parler de ce qui est susceptible d'intéresser le Co‐
mité.

Je lui demandais ce qui clochait autant avec la Loi sur l'extradi‐
tion en vigueur. Je lui proposais ensuite des réponses dans des para‐
graphes numérotés. Dans le premier, je lui indiquais, explications à
l'appui, que la Loi prive injustement des gens de leur liberté. Dans
le deuxième, je déplorais le fait qu'une allégation non assermentée
d'un fonctionnaire étranger soit réputée être une preuve digne de
foi.

L'affaire Diab a montré à quel point une telle présomption pou‐
vait être absurde. À titre d'exemple, le fonctionnaire étranger a dé‐
claré, même en sachant que ce n'était pas vrai étant donné qu'il était
responsable du dossier Diab, que les autorités françaises n'avaient
découvert aucune empreinte digitale sur la fiche d'inscription à l'hô‐
tel de l'auteur de l'attentat à la bombe. Il a rédigé le dossier d'extra‐
dition à la fin de 2008 et au début de 2009. En 2007, les Français
avaient trouvé une empreinte identifiable sur la fiche en question et
avaient déterminé que cette empreinte n'était pas celle de Hassan
Diab. Alors, non seulement il y a quelque chose qui ne tourne pas
rond, comme Dean La Forest l'indiquait dans son évaluation appro‐
fondie de cette loi, lorsqu'on s'en remet à des ouï-dire multiples,
mais on ne peut même pas compter sur le fait qu'un allié de longue
date va nous dire la vérité.

Et ce n'est pas la seule chose que l'on nous a cachée. Il y avait de
nombreuses autres empreintes digitales qui innocentaient M. Diab.
Lorsque le coupable a été arrêté, lors d'un incident presque carica‐
tural, alors qu'il volait des pinces avant l'attentat, on l'a amené au
poste de police. Les policiers n'ont alors pris aucune photographie
de lui. Ils ont seulement enregistré sa déclaration qu'il a signée par
la suite. Pas moins de 16 empreintes digitales différentes ont été
trouvées sur cette déclaration. Il a été déterminé que 10 d'entre elles
appartenaient à des policiers qui avaient manipulé le document.
Parmi les six autres qui n'ont pas été identifiées, aucunes ne corres‐
pondaient à celles de Hassan Diab.

Il n'est aucunement fait mention de cet incident dans le dossier
d'extradition. Nous nous retrouvons ainsi avec un système permet‐
tant à un fonctionnaire étranger, qui ne peut pas être soumis à un
contre-interrogatoire et qui n'a pas à jurer sous serment qu'il dit la
vérité, de simplement affirmer que c'est la preuve à la disposition
de son pays. Malheureusement, il ne dit pas la vérité et nous cache
certaines choses.

M. Larry Brock: Est‑ce que le premier ministre ou les gens de
son Cabinet ont répondu à cette lettre?

M. Donald Bayne: J'ai eu droit à un simple accusé de réception
dans lequel on me remerciait pour ma lettre.

M. Larry Brock: Avez-vous eu l'occasion d'écrire une lettre si‐
milaire au ministre de la Justice?
● (1655)

M. Donald Bayne: Je crois que le ministre de la Justice a cette
lettre en main. Je l'ai rencontré et je lui ai demandé — compte tenu
de tout ce qui s'est passé — d'entreprendre un examen de la loi en
vigueur.

M. Larry Brock: À quel moment avez-vous fait cette demande?
M. Donald Bayne: M. Diab est revenu au Canada en 2018. Je

dirais donc que c'est cette année‑là ou l'année suivante.
M. Larry Brock: D'accord.

Dans les notes d'information fournies par la Bibliothèque du Par‐
lement, on indique que le gouvernement aurait pu apporter cer‐
taines modifications à la Loi sur l'extradition ou envisager certaines
réformes à cet égard. À votre connaissance, à titre de défenseur de
M. Diab, est‑ce que des changements ont été apportés à quelque
disposition que ce soit de la Loi sur l'extradition actuellement en vi‐
gueur ?

M. Donald Bayne: Non.
M. Larry Brock: On mentionne également dans mes notes que

la Loi sur l'extradition avait pour but de moderniser le système, de
simplifier le processus et de réduire les délais, et ce, tout en conti‐
nuant à respecter la Charte. À la lumière de ce que vous nous avez
dit en introduction et de ma propre connaissance de ce dossier, rien
ne saurait être plus faux. Pouvez-vous nous en dire davantage sur
les lacunes de notre Loi sur l'extradition pour ce qui est des at‐
teintes à la Charte?

M. Donald Bayne: C'est ce que j'explique dans ma lettre. J'y in‐
dique à quel point il est stupide, lorsque la liberté de Canadiens est
en jeu, de fonder un régime sur des éléments de preuve non asser‐
mentés qui sont réputés dignes de foi sans que l'on puisse en véri‐
fier l'exactitude ni obliger le pays requérant à produire des preuves
disculpatoires.

Permettez-moi d'ajouter une chose. Le principe de la divulgation
pleine et entière n'est pas respecté. Les autres pays peuvent déter‐
miner à leur guise ce qu'ils vont révéler ou non. Nous devons sim‐
plement leur faire confiance en espérant qu'ils seront aussi honnêtes
que les Canadiens le seraient en pareil cas.

M. Larry Brock: On a contrevenu aux articles 7, 9 et 11.
M. Donald Bayne: Tout à fait, et même pour ce qui est...
Le président: Je vais devoir vous interrompre, monsieur Bayne,

car nous avons dépassé le temps prévu.

Merci, monsieur Brock.

Nous passons à M. Naqvi pour les six prochaines minutes.
M. Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je suis heureux de vous revoir, monsieur Bayne. Merci d'être
avec nous et merci pour tout votre travail de sensibilisation au sein
de la communauté juridique. Monsieur McSorley, je vous souhaite
la bienvenue.

Comme je l'ai déjà dit à mes collègues, je suis très sympathique à
la cause de M. Diab. Je connais d'ailleurs assez bien M. Diab et sa
famille. Je suis toutefois un peu réticent à l'idée de refaire son pro‐
cès devant le Comité.
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Il va de soi par ailleurs que nous pouvons tirer des enseigne‐
ments de cette cause en vue d'éclairer nos politiques à venir. Je sou‐
haite donc éviter d'aborder les détails concrets de cette affaire pour
traiter plutôt de certaines politiques que vous préconisez en vue de
guider les recommandations que nous formulerons dans notre rap‐
port.

À cet effet, monsieur McSorley, vous nous avez soumis à la fin
de votre exposé cinq éléments à prendre en considération.

Voulez-vous prendre un peu de temps pour nous en dire plus
long sur deux ou trois de ces recommandations que vous jugez par‐
ticulièrement importantes en nous indiquant pourquoi, selon vous,
nous devrions les faire nôtres?

M. Timothy McSorley: Je vais vous parler de celles qui sont
plus directement liées au mandat de notre groupe en laissant peut-
être M. Bayne compléter.

Comme je l'indiquais dans mes observations préliminaires, Il est
extrêmement important d'apporter des changements au système de
telle sorte que les droits internationaux de la personne et les obliga‐
tions relatives aux libertés civiles soient explicitement pris en
considération. Je répète que l'examen des lois antiterroristes fran‐
çaises a clairement mis au jour des violations et des préoccupations
quant au respect de la Convention contre la torture et à l'engage‐
ment du Canada de lutter contre la torture, des facteurs qui n'ont
toutefois pas été adéquatement pris en compte par le tribunal à ce
moment‑là.

Il y a eu un cas plus récent sur lequel nous avons travaillé, l'af‐
faire Boily. Il s'agit en fait d'un individu qui a été extradé vers le
Mexique, pays où il était exposé à la torture. Il a fait part de ses in‐
quiétudes à cet égard, mais on n'en a pas tenu compte au moment
de l'extrader. On vient d'ailleurs tout juste de lui accorder une in‐
demnisation de 500 000 $ à verser par le gouvernement du Canada
qu'il a poursuivi au civil par ce que l'on avait porté atteinte à ses
droits. Nous considérons que c'est un jugement crucial qu'il
convient de garder à l'esprit.

Lors de votre séance de lundi, Mme Harrington vous a abondam‐
ment parlé de la nécessité d'une plus grande transparence, et nous
partageons également cet avis. Nous estimons qu'une transparence
accrue est nécessaire dans les rapports du gouvernement sur le
nombre, les types et les différents cas d'extradition, parce que les
gens ne savent pas exactement à quoi s'en tenir à ce sujet.

Même aux fins de notre travail de défense des droits, il nous est
difficile de savoir exactement combien il y a de cas d'extradition et
quels sont les motifs invoqués. CBC a pu démontrer dans un article
que le Canada acquiesce à près de 99 % des demandes d'extradi‐
tion — tout au moins en provenance des États-Unis. CBC a dû pré‐
senter une demande d'accès à l'information pour compiler ces don‐
nées. Ce ne sont pas des renseignements qui sont facilement acces‐
sibles.

Enfin, comme on l'a déjà fait valoir, il n'est pas rare que des pays
garantissent qu'ils vont aller de l'avant — comme par exemple dans
l'affaire Diab — pour traiter une cause sans délai et sans porter at‐
teinte aux droits tout en nous assurant que leur système est compa‐
tible avec le nôtre. Nous constatons toutefois que le Canada n'a pas
fait le nécessaire pour s'assurer lui-même que les pays en question
respectent les libertés civiles et les droits de la personne au sein de
leur système judiciaire. Comme je l'ai mentionné, la rapporteuse
spéciale sur les droits de l'homme et la lutte antiterroriste des Na‐
tions unies a constaté que plusieurs partenaires du Canada en ma‐

tière d'extradition ont adopté des lois antiterroristes qui contre‐
viennent aux droits fondamentaux de la personne.

Il faut revoir en profondeur les accords d'extradition conclus par
le Canada. À notre avis, il devrait être inscrit dans la loi que le
Canada ne peut pas signer de traité d'extradition avec un pays trou‐
vé coupable de porter atteinte aux droits de la personne aussi bien
sur son territoire qu'à l'échelle internationale.
● (1700)

M. Yasir Naqvi: Merci.

Est‑ce que ces recommandations vont dans le sens de ce que l'on
appelle les propositions de Halifax?

M. Timothy McSorley: En général, oui. Nous avons collaboré
de près avec le professeur Currie et je crois que nos recommanda‐
tions sont tout à fait conformes à celles issues du colloque de Hali‐
fax.

M. Yasir Naqvi: Monsieur Bayne, auriez-vous des suggestions
particulières à nous soumettre à la lumière de votre expérience non
seulement dans l'affaire Diab, mais aussi dans d'autres dossiers
d'extradition, le tout aux fins de l'amélioration concrète de nos lois
en la matière?

M. Donald Bayne: Oui, monsieur Naqvi. Il y a quatre recom‐
mandations que je pourrais vous faire pour nous permettre de re‐
trouver l'équilibre, si je puis m'exprimer ainsi.

La première est la plus importante. Il faudrait se débarrasser de
cette déraisonnable présomption de fiabilité des ouï-dire multiples
et exiger plutôt de l'État requérant, et non du Canadien concerné,
qu'il démontre que la preuve produite est digne de foi, tout au
moins selon la prépondérance des probabilités — on ne demande
pas une preuve au‑delà de tout doute raisonnable, mais simplement
selon la prépondérance des probabilités.

Dans le système actuel, le fardeau de la preuve est renversé au
détriment du Canadien dont on demande l'extradition. C'est lui qui
doit démontrer que la preuve produite est « manifestement peu
digne de foi », un critère que les tribunaux considèrent désormais
comme étant impossible à satisfaire. On n'est pas parvenu à le faire
dans la défense de M. Diab, et ce, même si le juge a indiqué que
cette preuve par l'analyse de l'écriture, sur laquelle reposait en fait
toute l'accusation, était de toute évidence peu digne de foi. C'est ce
qu'ont affirmé également tous les grands experts internationaux. La
France vient tout juste de le reconnaître elle-même dans le cadre
d'une analyse distincte de son propre rapport. Les experts français
indiquent maintenant qu'ils souscrivent totalement aux arguments
présentés par les experts de la défense relativement à ce dossier
d'extradition.

Le renversement du fardeau de la preuve et la présomption de
fiabilité créent une situation sans issue pour les citoyens de ce pays.
Il devient impossible de satisfaire à tous les critères. C'est tout sim‐
plement absurde.

Voici maintenant mes trois autres recommandations. Lorsque l'on
s'en remet à une preuve d'expert, il faut procéder à une divulgation
pleine et entière de la preuve disculpatoire et de toutes les sources
de preuves au Canada. Ce n'est pas ce qu'on a fait dans l'affaire
Diab.

Le président: Merci.

M. Donald Bayne: Il y en a deux autres, mais...
Le président: Merci.
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J'espère que vous pourrez nous parler de ces deux autres recom‐
mandations en répondant aux prochaines questions.

Monsieur Fortin, vous avez six minutes.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Merci, monsieur le président.

Messieurs McSorley et Bayne, je vous remercie d'être des nôtres
aujourd'hui.

Monsieur Bayne, j'aimerais que vous complétiez votre réponse à
la question de mon collègue M. Naqvi. Je pense que vous disiez
que vous aviez quatre recommandations particulières pour modifier
la loi actuelle. J'aimerais entendre vos commentaires à ce sujet.
● (1705)

[Traduction]
M. Donald Bayne: Merci, monsieur Fortin.

Je ne dirais pas qu'il y en a seulement quatre, mais je pense que
ce sont les quatre qui sont essentielles au bon fonctionnement du
système.

Il faudrait en troisième lieu que le Canada n'extrade pas ses res‐
sortissants vers un État requérant, comme la France, qui n'est pas
prêt à son tour à extrader ses propres citoyens vers le Canada à
notre demande.

Je vous donne l'exemple du prêtre français — et vous vous rap‐
pelez peut-être de ce cas récent — recherché pour de multiples
agressions sexuelles commises aux dépens de jeunes Canadiens il y
a un certain nombre d'années. La France a refusé de participer au
processus en soutenant que les événements remontaient à trop long‐
temps. Ce cas n'était pourtant pas plus ancien que l'affaire Diab.

C'est donc ma troisième recommandation: une réciprocité véri‐
table. L'extradition est censée s'appuyer sur le principe de la cour‐
toisie internationale, mais il n'y a ni courtoisie ni réciprocité avec la
France lorsqu'il s'agit d'extrader des ressortissants.

En dernier lieu, monsieur Fortin, on doit procéder à une extradi‐
tion uniquement si l'on est prêt à instruire un procès dans un délai
raisonnable, et non simplement à des fins d'enquête. Nous pensions
que c'est ce que la loi prévoyait. Nous l'avons signalé à la Cour
d'appel et à la Cour suprême du Canada, mais on a tout de même
permis que cela se fasse. Il en a bien sûr résulté plus de trois années
d'isolement cellulaire.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Merci, monsieur Bayne.

Je comprends que votre première condition porte sur le fardeau
de la preuve et le besoin d'avoir, au départ, une prépondérance de
probabilités. La troisième condition concerne la réciprocité. La qua‐
trième condition vise un délai raisonnable pour tenir un procès. Par
contre, la deuxième condition m'a échappé. Pourriez-vous me la ré‐
péter, s'il vous plaît?
[Traduction]

M. Donald Bayne: Il s'agit dans ce dernier cas de permettre une
extradition seulement si l'on est prêt à instruire un procès dans un
délai raisonnable...

M. Rhéal Fortin: C'est votre quatrième recommandation.
M. Donald Bayne: ... et non pour la poursuite d'une enquête.

C'est la quatrième. C'est ce qui s'est produit en l'espèce.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Cependant, quelle était la deuxième condi‐

tion?
[Traduction]

M. Donald Bayne: La deuxième recommandation concernait la
divulgation pleine et entière à la personne que l'on veut extrader de
toute la preuve d'expert exigée par l'État requérant. Toute la preuve
disculpatoire — soit celle pouvant établir l'innocence de l'indivi‐
du —devrait être divulguée. Il va en outre de soi que tous les élé‐
ments de preuve produits au Canada et ne provenant pas de l'étran‐
ger, quelle qu'en soit la nature, devraient être assujettis aux règles
habituelles établies au Canada dans l'arrêt Stinchcombe en vertu de
notre Constitution.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Merci.

Avez-vous eu des discussions avec des juristes d'autres États
pour savoir si ces conditions seraient acceptables ou non? Je pense
à l'exemple de la France et du cas de M. Diab.
[Traduction]

M. Donald Bayne: J'en ai discuté avec Jacqueline Hodgson, la
plus grande experte britannique en la matière. Elle enseigne à l'Uni‐
versité de Warwick. Je me suis rendu là‑bas pour la rencontrer en
préparation de l'affaire Diab. Elle a été embauchée par le gouverne‐
ment de Tony Blair lorsque celui‑ci envisageait d'instaurer en
Grande-Bretagne l'équivalent de la loi antiterroriste française et l'u‐
tilisation du renseignement à titre de preuve, comme on l'a fait dans
le dossier Diab. Elle a enseigné le droit français en France. Elle est
parfaitement bilingue.

Elle a réalisé une étude pour le gouvernement Blair et le minis‐
tère de l'Intérieur du Royaume-Uni concernant les dispositions que
l'on retrouve, par exemple, dans notre loi pour permettre de pro‐
duire en preuve du renseignement sans source connue. Elle a
conclu que cela contrevenait à l'article 5 ou à l'article 6 — je n'ar‐
rive pas à m'en souvenir exactement — de la Convention euro‐
péenne des droits de l'homme.

Je n'ai pas poussé mes recherches plus loin, monsieur Fortin.
● (1710)

[Français]
M. Rhéal Fortin: Avez-vous eu des discussions avec les autori‐

tés françaises sur cette question?
[Traduction]

M. Donald Bayne: Non.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Monsieur McSorley, je vous pose la même
question.

Avez-vous eu des discussions avec les autorités étrangères ou
avec des juristes étrangers qui travaillent sur les dossiers d'extradi‐
tion concernant les conditions ou les modifications que propose
M. Bayne?

M. Timothy McSorley: Malheureusement, non. Nous n'avons
pas eu non plus ce type de conversation avec des juristes de l'étran‐
ger.

M. Rhéal Fortin: D'accord.
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Je comprends qu'actuellement, ces conditions sont très sensées à
première vue, mais elles ne sont pas nécessairement acceptables
aux yeux des États étrangers.

M. Timothy McSorley: C'est possible.

Je dirais que c'est au Canada qu'il incombe d'assurer la protection
de ses citoyens, et il est important que nos lois reflètent cela.

Si, par exemple, le système français pour lutter contre le terro‐
risme ne convient pas à ce que nous considérons comme important
en matière de protection des droits de la personne et des libertés ci‐
viles, c'est à nous qu'il revient d'assurer cette protection.

M. Rhéal Fortin: Merci.

Connaissez-vous d'autres États qui appliquent ces conditions?
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin. C'est malheureusement
tout le temps que vous aviez. Je vous ai même accordé un bref sur‐
sis.

Nous passons maintenant à M. Garrison pour les six prochaines
minutes.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Je veux moi aussi remercier nos témoins, non seulement de leur
présence aujourd'hui, mais aussi de tous les efforts qu'ils déploient
depuis si longtemps pour faire avancer les choses dans ce dossier. Il
a fallu bien sûr un certain temps pour que notre comité en vienne à
faire cette étude. J'ose espérer — et je crois que vous êtes à même
de le constater chez mes collègues de toutes allégeances — que
tous les membres du Comité ont à cœur de produire un rapport de
qualité dans les meilleurs délais possible.

Je vais d'abord m'adresser à M. McSorley.

Dans votre cinquième recommandation, vous parlez d'un examen
des traités. Je présume qu’il n'est pas question ici seulement des
traités proprement dits, mais aussi des antécédents et des agisse‐
ments de nos partenaires en matière de respect des droits de la per‐
sonne.

Est‑ce bien cela?
M. Timothy McSorley: Oui, c'est exact.

Il faut procéder dès maintenant à un examen approfondi de la si‐
tuation de tous les partenaires avec lesquels nous avons conclu un
traité, et enchaîner avec des révisions périodiques pour voir si des
changements ont été apportés à leurs lois. Nous nous sommes inté‐
ressés tout particulièrement aux lois antiterroristes de certains pays
pour constater qu'elles étaient déficientes.

C'est une chose que nous devrions faire de manière générale, car
cela pourrait être un bon point de départ.

M. Randall Garrison: Je pense que quelqu'un a fait valoir que
nous ne devrions pas conclure de traités avec les pays qui n'ont pas
signé la Convention contre la torture, mais vous nous dites que
cette mise en garde n'est pas suffisante. Le simple fait d'avoir signé
la Convention contre la torture ne doit pas garantir à un pays qu'il
peut conclure un traité avec nous.

M. Timothy McSorley: Oui, tout à fait.

Nous osons croire qu'un pays ayant signé la Convention contre la
torture va respecter ses obligations, mais nous savons qu'il y a de

nombreux pays, y compris... On s'est même demandé si le Canada
respectait bel et bien toutes ses obligations découlant de cette
convention, si bien que nous estimons nécessaire de procéder à un
examen plus approfondi, plutôt que simplement reconnaître une
telle adhésion sans poser de questions.

M. Randall Garrison: Vous avez parlé de ces 10 pays avec les‐
quels, je présume, nous avons conclu des traités. Vous avez indiqué
qu'il était fréquent que ces pays portent atteinte aux droits de la per‐
sonne dans ce contexte. Pouvez-vous nous en dire plus long sur ces
violations fréquentes ou peut-être nous indiquer quels sont les
10 pays en question si vous en avez la liste?

M. Timothy McSorley: J'ai effectivement une liste sous les
yeux, mais la mise en surbrillance n'est malheureusement pas res‐
sortie à l'impression, ce qui fait qu'il m'est impossible de vous dire
quels sont exactement ces 10 pays. Je peux peut-être vous en citer
certains de mémoire. Vous serez peut-être surpris d'apprendre de
quels pays il s'agit. Je sais que la France en fait partie, et l'Autriche
également. J'essaie de voir si je peux vous en donner d'autres. J'ai
bel et bien cette liste, et je vais la faire parvenir au Comité.

Nous avons pu constater, et je crois que c'est important, qu'il y a
de nombreux pays qui ont été blâmés par les Nations unies en rai‐
son du déploiement de lois antiterroristes portant atteinte aux droits
de la personne, souvent au détriment de leurs critiques. Nous avons
ainsi vu certains pays dirigés par des gouvernements plus popu‐
listes instaurer des lois semblables afin de, comme je l'indiquais,
faire taire leurs critiques et cibler les minorités.

Nous observons une augmentation qui est peut-être... Après le
11 septembre, on a pu noter un recours accru aux lois de ce type
dont l'utilisation a ensuite diminué. Depuis quelques années, nous
constatons une recrudescence dans des pays qui ne figureraient pas
nécessairement sur la liste de ceux dont les lois antiterroristes de‐
vraient nous préoccuper. Il n'en reste pas moins que les pays en
question adoptent de nouvelles lois qui permettent la détention pour
une période indéterminée, le recours aux données de renseignement
et à des informations de source inconnue et l'emploi de pratiques
pouvant être assimilées à de la torture.

● (1715)

M. Randall Garrison: Je vous remercie.

Monsieur Bayne, vous avez très clairement énoncé les quatre
modifications clés à la loi. J'aimerais maintenant vous interroger
sur un sujet dont nous avons un peu plus entendu parler, à savoir le
rôle joué par le Service d'entraide internationale, ou SEI, au sein du
ministère de la Justice. Nous avons entendu des témoignages met‐
tant en doute le fait qu'une partie du ministère puisse défendre le
pays qui fait la demande d'extradition alors que, dans le même
temps, une autre partie de ce même ministère est censée défendre
les droits de ceux qui font l'objet d'une telle demande.

Pouvez-vous répondre à cette question en vous fondant sur votre
expérience?

M. Donald Bayne: À mon avis, il ne s'agit pas seulement d'un
conflit d'intérêts apparent, mais bien d'un véritable conflit d'intérêts.

Le travail du SEI ne s'arrête pas là. Lorsqu'on en arrive à l'étape
d'une décision ministérielle, le ministre se tourne vers les mêmes
personnes qui s'étaient montrées des défenseurs très ardents dans la
salle d'audience pour obtenir des conseils sur l'extradition possible
du fugitif. Il y a clairement un parti pris dans ce processus-là aussi.
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Il y a une recommandation à cet égard, mais elle ne fait pas par‐
tie des quatre recommandations que j'ai moi-même formulées, car
je ne suis pas venu ici pour étaler une longue liste d'épicerie. Mais
en vérité, je dois vous dire que cette situation place ces personnes,
aussi bien intentionnées soient-elles... Cette situation mettrait n'im‐
porte lequel d'entre nous en apparence de conflit d'intérêts, et même
probablement, en conflit d'intérêts bien réel.

M. Randall Garrison: L'autre élément dont nous avons beau‐
coup entendu parler est la quantité de pouvoirs qui sont confiés au
ministre lors de l'étape de la décision d'extradition, des pouvoirs qui
pourraient plutôt être octroyés au juge lors de l'audience d'extradi‐
tion.

Pouvez-vous vous prononcer sur le genre de libertés qu'a le mi‐
nistre de prendre des décisions de nature politique, alors que ce sont
à la base des décisions de nature juridique?

M. Donald Bayne: Au bout du compte, c'est le ministre qui pos‐
sède tous les pouvoirs.

En vous penchant sur le rôle des juges, vous constaterez qu'ils ne
sont que de simples exécutants. Les juges ont d'ailleurs déploré
cette situation en privé, si ce n'est publiquement. Ils ne remplissent
pas de fonction juridique, ils n'évaluent pas les preuves, et ils ne dé‐
terminent pas la fiabilité d'une demande.

Je peux vous citer très peu de décisions ministérielles, peut-être
une ou deux seulement, où l'on voit que le ministre a suivi l'avis
d'un juge après qu'une décision d'extradition a été prise. J'ai l'im‐
pression que ma réponse à votre question est trop vague.

M. Randall Garrison: Non, en fait, c'est justement là où je vou‐
lais en venir. Les juges ne sont pas vraiment autorisés à rendre des
décisions juridiques dans les cas d'extradition.

M. Donald Bayne: Fait intéressant, il y a plus d'une décennie,
deux décennies, c'est exactement ce que...

Le président: Je vais devoir vous interrompre, monsieur Bayne.
J'espère que l'un des autres témoins aura l'amabilité de vous laisser
un peu de son temps de parole pour vous permettre de poursuivre
sur le même sujet.

Nous passons maintenant à la prochaine intervention de cinq mi‐
nutes. La parole est à M. Caputo.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Je vous remercie.

Allez‑y, monsieur Bayne. Veuillez conclure, s'il vous plaît.
M. Donald Bayne: Anne Warner La Forest s'est interrogée sur la

raison pour laquelle le Canada fait participer les juges au processus
d'extradition, alors qu'ils ont si peu de marge de manoeuvre. Elle
était très perspicace quant à la manière dont cette loi allait faire dé‐
railler le processus, et comme je l'ai dit, la situation n'a fait qu'em‐
pirer parce que les juges ne peuvent pas...

Une culture judiciaire s'est développée autour de l'idée que l'ex‐
tradition est inévitable. Nous organisons bel et bien une audience,
mais, au final, ce n'est qu'une mascarade et cela débouche toujours
sur une extradition, peu importe le juge. Le juge Maranger a déplo‐
ré la nature des preuves qu'on lui soumettait, mais il ne pouvait rien
y faire. À un moment, il s'est tourné vers moi pour me dire: « Vous
savez ce que je ferais, monsieur Bayne, si ce procès avait lieu au
Canada. »

Les juges sont intimidés par le concept de relations internatio‐
nales et par l'idée qu'ils ne sont pas censés nuire aux relations que

nous entretenons avec la France ou avec d'autres pays en refusant
une demande d'extradition. Les juges n'ont vraiment aucun rôle, ils
ne prennent aucune décision juridique.
● (1720)

M. Frank Caputo: Eh bien, c'est... Comme je suis plutôt poin‐
tilleux, je vais vous poser une question à ce sujet.

Un élément que je trouve intéressant — et je m'excuse si vous
avez déjà abordé cet aspect —, c'est le flou qui subsiste entre une
décision juridique et une décision politique. C'est une nuance à la‐
quelle nous ne pensons pas souvent.

J'aimerais entendre votre opinion sur la chose suivante. Dans cer‐
tains pays, si je comprends bien, la fonction de procureur général,
qui est un conseiller juridique, est séparée de la fonction de ministre
de la Justice, un poste politique qui implique donc un certain degré
de partisanerie.

Le fait qu'une même personne puisse occuper ces deux fonctions
distinctes peut‑il avoir certaines répercussions sur le processus
d'extradition?

M. Donald Bayne: Votre question semble nous entraîner dange‐
reusement vers un débat qui a eu lieu au Canada il n'y a pas si long‐
temps. Je ne pense pas être la personne la mieux qualifiée pour dé‐
mêler cet enjeu. Je pense plutôt qu'il s'agit d'une tâche pour les
autres députés et vous.

M. Frank Caputo: Je vous demande simplement votre avis.
Pour ma part, je n'en sais rien.

Des voix: Oh, oh!
M. Donald Bayne: Je ne crois pas que le fait qu'une personne

occupe ces deux fonctions soit véritablement le coeur du problème
dans ce dossier.

M. Frank Caputo: D'accord, c'est là où je veux en venir.

Je trouve l'enjeu de la divulgation à la fois intéressant et trou‐
blant. Comment se fait‑il que ce qui est découvert dans le cadre
d'une enquête canadienne ne puisse pas être divulgué? Pouvez-vous
nous expliquer cela? Il me semble qu'il y a anguille sous roche.

M. Donald Bayne: Je pense que la meilleure manière de ré‐
pondre à cette question est de citer les dispositions de la Loi sur
l'extradition. Le paragraphe 32(2), intitulé « Éléments de preuve ca‐
nadiens », stipule que le juge n'est pas tenu de divulguer tous les
éléments de preuve à l'État qui en fait la demande.

Les éléments de preuve obtenus au Canada

— ce qui inclut l'obligation de divulguer de la Couronne dans
l'affaire R. c. Stinchcombe —

sont admis en conformité avec le droit canadien.

Voilà où le bât blesse. Le ministère de la Justice peut décider de
ne pas inclure tous les éléments de preuve, afin de ne pas avoir à les
divulguer. C'est ça le problème.

M. Frank Caputo: C'est intéressant, dans la mesure où le seuil
de divulgation incombe exclusivement à l'État — et j'entends par là
le gouvernement et l'avocat du gouvernement — et dans le cas où
l'avocat du gouvernement déciderait de ne pas s'appuyer sur ce ren‐
seignement... La question n'est pas de savoir si ce renseignement
peut être pertinent ou non, mais s'il sera présenté et admis.

Est‑ce que j'ai bien compris?
M. Donald Bayne: Tout à fait.



8 février 2023 JUST-48 9

Et quelles sont les conséquences? Le procureur effectue une ana‐
lyse coût-efficacité. Il se demande si c'est plus avantageux pour lui
de divulguer un élément de preuve et d'essayer de le faire admettre,
ou si cet élément pourrait nuire à son cas. S'il juge que cela va lui
nuire, il peut alors choisir de ne pas s'en servir et de ne pas le divul‐
guer.

M. Frank Caputo: C'est intéressant. Il y a une seconde, avez-
vous bien utilisé le terme « procureur »?

M. Donald Bayne: Oui, c'est bien le cas.
M. Frank Caputo: Certains d'entre nous ici ont déjà intenté des

poursuites, moi y compris. Un procureur est censé être un ministre
de la Justice indépendant qui recherche la vérité; il n'est pas censé
manoeuvrer pour qu'une poursuite aboutisse par une condamnation,
ou par tel ou tel résultat. À mon avis, il y a un point de tension entre
la recherche de la vérité et le choix de ne pas divulguer un élément
qui pourrait autrement être disculpatoire.

Vous n'aurez probablement pas le temps de... Je vais m'arrêter ici.
M. Donald Bayne: Je suis d'accord avec vous. Les procureurs de

la Couronne qui réussissent à atteindre un tel équilibre sont des pro‐
fessionnels précieux qui rendent un formidable service à notre sys‐
tème judiciaire.

Le président: Merci, monsieur Bayne. Merci à vous aussi, mon‐
sieur Caputo.

La parole est maintenant à M. Anandasangaree pour les cinq pro‐
chaines minutes.

M. Gary Anandasangaree (Scarborough—Rouge Park, Lib.):
Je vous remercie, monsieur le président.

Permettez-moi de remercier les deux témoins de l'énorme travail
qu'ils ont accompli.

Le cas de M. Diab a fait l'objet de nombreuses discussions ici, et
vous avez souligné bon nombre des préoccupations que l'on peut en
tirer.

Je me demandais si vous pouviez tous les deux commenter l'af‐
faire Meng Wanzhou. Je sais qu'il y a eu un cas d'extradition égale‐
ment à cet égard. Je me demande s'il y a des leçons à en tirer qui
pourraient être pertinentes pour la discussion que nous avons au‐
jourd'hui.
● (1725)

M. Timothy McSorley: Dans le cadre de notre travail, nous
n'avons pas analysé l'affaire Meng Wanzhou, car elle ne porte pas
sur des questions de lutte contre le terrorisme.

Je vais laisser le soin à M. Bayne de répondre à la question.
M. Donald Bayne: L'affaire Meng Wanzhou est un cas intéres‐

sant que vous avez soulevé. Les avocats du ministère de la Justice
qui travaillent dans ce domaine avancent toujours l'argument sui‐
vant: « Oh, nous devons restreindre ces droits » ou « Ces audiences
ne seront pas expéditives. »

Ce ne sont pas des audiences expéditives. Elles ne sont pas expé‐
ditives, car il y a tellement de discussions en permanence sur ce
qu'un juge est autorisé à évaluer ici.

Regardez l'affaire Meng Wanzhou. Combien de temps a‑t‑elle
duré? Elle a duré une éternité parce que la Chine pouvait payer
pour faire valoir des arguments interminables sur la fiabilité et ainsi
de suite. Je parle de la Chine par ce que j'en sais un peu plus sur
cette affaire.

Si nous avions un système clair dans lequel il incomberait à l'État
requérant d'établir la fiabilité selon la prépondérance des probabili‐
tés, les juges sauraient comment s'y prendre. Ils le font tout le
temps. C'est la fonction judiciaire. Un juge contrôlerait ce type
d'audience. Elle se déroulerait plus rapidement qu'à l'heure actuelle,
avec des avocats qui cherchent désespérément à trouver quelque
chose à débattre dans le système actuel. Ce ne sont pas des au‐
diences expéditives. C'est la leçon à tirer de l'affaire Meng Wanz‐
hou.

M. Gary Anandasangaree: Pour revenir à la question des traités
conclus avec un certain nombre de pays — je pense qu'il y en a
plus de 51 —, j'ai remarqué, par exemple, qu'Haïti figure sur la
liste. Haïti éprouve actuellement de graves difficultés.

Pour faire suite aux observations de M. Garrison, quel est le cri‐
tère qui nous permet de déterminer si un pays est équipé pour avoir
un procès équitable dans son pays? Même si nous avons un traité,
quels sont les critères que nous devons garder à l'esprit pour procé‐
der à une extradition?

M. Timothy McSorley: Un indicateur important pourrait être
l'examen d'études telles que celles publiées par Human Rights
Watch, Freedom House et Amnistie internationale, ainsi que les
rapports internationaux des organisations de défense des droits de
la personne. Affaires mondiales Canada effectue régulièrement des
évaluations de la situation des droits dans divers pays. Je pense que
nous pourrions les examiner et les analyser pour voir, au‑delà des
enjeux de lutte contre le terrorisme, les problèmes dans le système
judiciaire et s'il existe des rapports qui révèlent si les personnes font
l'objet de procès équitables ou si elles sont victimes d'abus ou de
violations des droits pendant leur détention. C'est un enjeu impor‐
tant.

Comme nous l'avons entendu, M. Diab a passé trois ans en dé‐
tention, et d'autres personnes ont passé du temps en détention après
avoir été extradées vers des endroits où leurs droits ont été violés. Il
ne s'agit pas seulement du système judiciaire: le Canada a des
normes, apparemment dans la Loi sur l'extradition, selon lesquelles
les lois du pays vers lequel nous extradons une personne doivent
également répondre aux normes de nos propres lois. Nous devrions
examiner cela de plus près.

Vous avez mentionné Haïti, qui est l'un des deux pays, avec
l'Inde, avec lesquels le Canada a des accords d'extradition. Il a si‐
gné, mais n'a pas ratifié la convention contre la torture. En exami‐
nant les traités relatifs aux droits de la personne qu'ils ont signés et
leur bilan, on obtiendrait une analyse concrète de leur système.

M. Gary Anandasangaree: Qu'en est‑il des systèmes qui sont
en place?

Le président: Monsieur Anandasangaree, malheureusement, le
temps est écoulé.

Nous allons passer à la dernière série de questions. Nous allons
commencer avec M. Fortin pour deux minutes et demie.

● (1730)

[Français]

M. Rhéal Fortin: Merci, monsieur le président.

Monsieur McSorley, j'ai trouvé intéressante votre réponse à la
dernière question qui a été posée.
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J'ai compris tantôt que, selon vous, une dizaine de pays ne res‐
pectent pas les droits de la personne, dont la France et l'Autriche. Je
n'ai pas bien compris votre position sur les critères permettant de
déterminer si un État respecte ou non un minimum de procédures
équitables.

Selon vous, existe-t-il des critères auxquels on devrait se fier
pour évaluer la situation dans un État étranger?

M. Timothy McSorley: Je n'ai pas de liste sous la main au‐
jourd'hui, mais je vous dirais qu'il faudrait au moins vérifier s'il y a
eu des abus dans le système pénal.

Je vais continuer ma réponse en anglais, parce que ce sera plus
rapide et je sais que nous n'avons pas beaucoup de temps.
[Traduction]

Il se penche sur les violations commises pendant la détention. Il
se penche sur les enjeux relatifs aux allégations et aux cas de tor‐
ture signalés pendant la détention. Il faut déterminer le type de
preuves qui peuvent être présentées au tribunal, y compris les
preuves de source inconnue ou les preuves obtenues sous la torture.
Il faut également déterminer si les lois utilisées le sont dans le res‐
pect du pacte international pour la protection des libertés civiles.
[Français]

M. Rhéal Fortin: En ce qui concerne la France, pourquoi consi‐
dérez-vous que ce n'est pas un État qui respecte les droits de la per‐
sonne? Lequel ou lesquels de ces critères la France ne respecte-t-
elle pas?
[Traduction]

M. Timothy McSorley: Il s'agissait très précisément des lois
françaises en matière de lutte contre le terrorisme. Par exemple, il
est possible d'utiliser des renseignements de source inconnue qui
pourraient avoir été obtenus sous la torture. Il a été démontré que
les juges français responsables de la lutte contre le terrorisme auto‐
risent l'introduction de ces renseignements dans les preuves et ne
vérifient pas leur validité de manière appropriée.

Nous savons que c'est une violation de la convention contre la
torture, et cela démontre l'un des critères qui, selon nous, devraient
exclure les extraditions sur la base de poursuites en matière de lutte
contre le terrorisme.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Devrait-on appliquer les mêmes règles et pro‐
cédures pour extrader un citoyen canadien que lorsqu'il s'agit d'ex‐
trader un citoyen étranger?
[Traduction]

M. Timothy McSorley: Je dirais, d'abord et avant tout, que la
protection concerne les citoyens canadiens. Le Canada a le devoir,
par exemple, en vertu de la convention contre la torture, de ne pas
expulser ou extrader une seule personne vers la torture ou vers des
situations où elle serait confrontée à des preuves obtenues sous la
torture. Je crois que cela devrait s'appliquer également aux non-ci‐
toyens.

Le président: Je vous remercie, monsieur Fortin.

Nous allons maintenant entendre M. Garrison pour deux minutes
et demie.

M. Randall Garrison: Je vous remercie, monsieur le président.

Je veux revenir à M. Bayne.

Vous nous avez dit que le premier de vos points qui, selon vous,
était le plus important, était d'éliminer la présomption de fiabilité
du dossier de l'affaire.

M. Donald Bayne: C'est combiné avec l'inversion du fardeau de
la preuve qui incombe à la personne de démontrer ce qu'on appelle
un manque de fiabilité manifeste. Ensemble, cela entraîne une ex‐
tradition intrinsèquement inévitable.

M. Randall Garrison: Trouve-t-on ces deux éléments dans la
loi sur l'extradition, ou plutôt dans la jurisprudence qui a été éta‐
blie?

M. Donald Bayne: Non, c'est dans la loi.
M. Randall Garrison: C'est dans la loi.
M. Donald Bayne: C'est énoncé dans la loi.

La première partie, la présomption législative de fiabilité des
preuves par ouï-dire non solennelles, est dans la loi.

En 2006, dans une contestation constitutionnelle du régime dans
l'affaire Ferras, la Cour suprême a tenté de sauver le système, en
déclarant qu'il fallait outiller les juges pour qu'ils puissent évaluer
la fiabilité. Le problème, c'est que depuis 2006, l'affaire Ferras s'est
révélée être une fausse promesse, car le grand défi de démontrer le
manque de fiabilité manifeste n'a pas été relevé. On n'y arrive pas.

Si M. Diab n'y est pas parvenu, avec tous les experts dans le
monde... Je m'explique.

Avec les deux premiers échantillons d'écriture présumée utilisés
par la France contre M. Diab, il s'est avéré que les deux soi-disant
experts français se sont appuyés sur l'écriture connue de la mau‐
vaise personne. Ils ne comparaient pas l'écriture de M. Diab. Ils
comparaient l'écriture de son épouse. Ils l'ont identifiée comme
l'homme de 40 à 45 ans qui s'est enregistré à l'hôtel.

Lorsque ces preuves ont été fournies par les experts internatio‐
naux, qui ont reconnu qu'ils ne comparaient même pas l'écriture de
M. Diab... C'était l'écriture d'une autre personne. Ils ont trouvé une
autre personne. Cette personne n'a pas suivi la méthodologie accep‐
tée.

Les experts suisses ont dit que ces preuves n'étaient pas du tout
fiables. Les grands experts américains ont dit qu'elles n'étaient pas
fiables. Les grands experts britanniques ont dit qu'elles n'étaient pas
fiables. Les grands experts canadiens ont dit qu'elles n'étaient pas
fiables.

Ces conclusions se sont implantées dans la jurisprudence, mais il
devrait être clair que si on n'a pas cette présomption, on n'a pas in‐
versé le fardeau de la preuve.
● (1735)

M. Randall Garrison: Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie, monsieur Garrison.

Je vous remercie, messieurs Bayne et McSorley, de vos témoi‐
gnages très instructifs et éclairés d'aujourd'hui.

Voilà qui conclut notre réunion avec le premier groupe de té‐
moins. Nous allons rapidement suspendre nos travaux pendant cinq
minutes pour permettre au prochain groupe de témoins de se prépa‐
rer. Si quelqu'un a besoin de faire une pause-santé, il peut le faire.

Je vais suspendre la séance pour cinq minutes. On se revoit à
17 h 40.
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● (1735)
_____________________(Pause)_____________________

● (1735)

Le président: Nous allons reprendre la réunion. Je souhaite la
bienvenue à tous. Nous passons maintenant à la deuxième heure de
notre étude sur la réforme de la Loi sur l'extradition.

Avec nous maintenant pour compléter leur comparution du
1er février, du ministère de la Justice, nous accueillons Janet Hen‐
chey, directrice générale et avocate générale principale, Service
d'entraide internationale, Secteur national du contentieux, et Erin
McKey, directrice et avocate générale, Section de la politique en
matière de droit pénal.

Merci d'être à nouveau avec nous, et bienvenue au Comité.

Si les fonctionnaires veulent ajouter quoi que ce soit, veuillez le
faire.

Sinon, nous avons suspendu la réunion au tour de M. Fortin,
alors nous pouvons commencer à partir de là, mais je vous laisse le
soin de décider. Si vous voulez formuler des observations ou ajou‐
ter quelque chose avant de reprendre une série de questions, je vous
laisse le soin de le faire, madame Henchey et madame McKey.
● (1740)

Me Janet Henchey (directrice générale et avocate générale
principale, Service d'entraide internationale, Secteur national
du contentieux, ministère de la Justice): Il est difficile de deman‐
der à une avocate si elle veut ajouter quelque chose et qu'elle dise
non.

Des députés: Oh, oh!

Mme Janet Henchey: Je vais seulement faire quelques re‐
marques, car j'ai eu l'occasion de passer en revue certains des té‐
moignages des jours précédents et un peu de ceux de cet après-mi‐
di.

Je pense que nous n'avons pas eu l'occasion d'en parler la der‐
nière fois: le principe vraiment important de l'extradition qui ne
semble pas être accepté par la plupart des témoins que vous avez
entendus, à savoir que l'extradition n'est pas un procès. La raison
pour laquelle il ne s'agit pas d'un procès, c'est que le principe même
de l'extradition est qu'une personne va avoir un procès là où elle est
extradée. Transformer une audience d'extradition en procès, c'est
tout d'abord de retarder la possibilité pour cette personne de faire
face à la justice dans le pays où on l'envoie. Cela retarde l'accès aux
témoins et au processus dans le pays étranger, ce que nous essayons
d'éviter dans le système canadien, comme vous le savez. Nous es‐
sayons d'amener les gens à un procès le plus rapidement possible.

La majorité des recommandations qui ont été formulées par de
nombreux témoins semblent avoir fait fi de ce point, à savoir que
ces personnes dont l'extradition est demandée auront un procès. Le
système est conçu de manière à ce que ce soit ce qui est prévu. En
appelant des témoins et en les contre-interrogeant et en transfor‐
mant le processus d'extradition en un procès, nous retardons en fait
l'accès de la personne à la justice dans le pays qui demande son ex‐
tradition.

Je pourrais continuer encore longtemps, mais je vais m'arrêter là
et vous laisser poser des questions.

Le président: Merci.

Nous commencerons notre série de questions avec M. Fortin
pour six minutes, car je crois qu'aucune de ses minutes n'a pu être
utilisée de manière optimale.

[Français]

M. Rhéal Fortin: Merci, monsieur le président.

Merci, mesdames Henchey et McKey. Je suis désolé pour les in‐
convénients liés à l'interprétation lors de votre dernière comparu‐
tion.

Avant vous, nous avons reçu deux témoins, MM. Bayne et Mc‐
Sorley. Pour sa part, M. Bayne a avancé quatre propositions qui
pourraient améliorer la Loi sur l'extradition. Je vous les nomme ra‐
pidement.

Le premier critère est d'exiger que l'État demandeur s'acquitte du
fardeau de la preuve, pas hors de tout doute raisonnable, mais en
fonction de la prépondérance des probabilités.

Le deuxième critère est d'exiger une divulgation complète de la
preuve, même les éléments qui pourraient disculper l'accusé, un peu
comme on le fait dans une poursuite criminelle habituelle au
Canada.

Le troisième critère est d'exiger que l'État demandeur ait un ac‐
cord de réciprocité avec le Canada en matière d'extradition.

Le quatrième critère est de s'assurer que le procès sera tenu dans
un délai raisonnable, afin d'éviter ce qu'on a vu dans l'affaire Diab,
soit une détention durant plusieurs années avant la tenue du procès
si l'État demandeur n'est pas en mesure de procéder rapidement.

J'aimerais entendre vos commentaires sur ces quatre conditions.

[Traduction]

Me Janet Henchey: Merci.

Je vais passer en revue les deux premiers, puis je vous demande‐
rai de clarifier le troisième, car je n'ai pas bien compris ce qu'était
ce troisième point.

La fardeau de la peine repose toujours sur l'État requérant, ou le
Canada, en ce sens que nous devons établir qu'il y a une preuve suf‐
fisante à première vue qui constituerait une infraction au Canada si
les éléments de preuve se sont déroulés au Canada, si cette conduite
a eu lieu au Canada. Toutes ces observations sur le fardeau de la
preuve étant...

[Français]

M. Rhéal Fortin: Je m'excuse de vous interrompre, mais je veux
éviter qu'on s'éloigne du sujet. J'avais compris que vous teniez pour
acquis que ce qui était au dossier était complet et conforme. Je
n'avais pas compris qu'il y avait une évaluation des éléments de
preuve, mais je me trompe peut-être.

[Traduction]

Me Janet Henchey: C'est un peu un amalgame entre les deux
choses, comme l'ont peut-être décrit les témoins précédents.
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En effet, il n'est pas nécessaire de déterminer si la preuve est ad‐
missible en ce sens qu'elle est versée au dossier de l'affaire. L'État
requérant s'appuie sur un résumé des preuves, mais le caractère suf‐
fisant de ces preuves... Une fois que la cour reçoit cette preuve et
l'examine, c'est à elle de déterminer si elle est suffisante. Cela n'est
pas déterminé à l'avance. La personne visée par la demande n'a pas
à prouver que la preuve n'est pas suffisante; l'État requérant doit
faire valoir le caractère suffisant de la preuve sur laquelle il s'ap‐
puie.

Vous avez entendu certains commentaires selon lesquels toutes
les preuves n'ont pas été présentées. Je pense que cela fait partie de
l'une de vos questions. L'État requérant qui ne présente pas suffi‐
samment de preuves y perd. Il nous fournit un document qui expose
les preuves sur lesquelles il s'appuie.

C'est comparable à l'enquête préliminaire au Canada. Nous ne te‐
nons pas un véritable procès, mais nous déterminons simplement
qu'il existe des preuves justifiant la tenue d'un procès. C'est le
même test que pour les enquêtes préliminaires au Canada; on
cherche à ne pas faire perdre de temps à la cour s'il n'y a pas de
preuve pour justifier la tenue d'un procès.

Le test est le même et le processus est semblable. Cela corres‐
pond à l'enquête préliminaire dans le cas d'une affaire criminelle au
Canada. Le ministère public définit les éléments sur lesquels il s'ap‐
puie, mais il ne soumet pas nécessairement l'ensemble du dossier au
tribunal.

Bref, pour que tout soit clair, je précise que, dans le cas d'une ex‐
tradition, c'est l'État requérant qui détermine ce qui sera présenté
devant le tribunal; ce n'est pas la personne qui comparaît devant le
tribunal, ce que nous appelons le procureur ou l'avocat du procureur
général du Canada. Cette personne dépose le dossier qui lui a été
fourni par l'État requérant. Il ne nous appartient pas de décider de la
quantité de preuves que nous allons présenter; elles sont là, et nous
les déposons. Ils nous demandent de nous appuyer sur ces éléments.
Si ce n'est pas suffisant, c'est à leur détriment.

Je pense que cela répond assez bien à la première question.

Je ne trouve pas logique de hausser les exigences en matière de
preuve. Nous connaissons bien les exigences actuelles du système
de justice pénale, à savoir la preuve prima facie qui est utilisée dans
le cadre d'une enquête préliminaire. Il ne serait pas logique d'exiger
une preuve « au‑delà de tout doute raisonnable », car cette norme
correspond à celle d'un procès. La norme qui est proposée est celle
que l'on utilise dans le cadre d'un procès civil.
● (1745)

[Français]
M. Rhéal Fortin: On parlait de la prépondérance des probabili‐

tés et non pas du critère hors de tout doute raisonnable.
[Traduction]

Me Janet Henchey: Encore une fois, dans le contexte pénal,
cette norme est très connue. C'est la norme que nous utilisons dans
les enquêtes préliminaires. La prépondérance des probabilités n'est
pas une norme qui est utilisée dans le contexte pénal. Elle ne cor‐
respond donc pas à ce que les cours pénales sont habituées à utiliser
dans le cadre d'une procédure pénale.

En ce qui concerne la divulgation de la preuve, nous divulguons
ce qui nous est fourni par l'État requérant. Ce dernier n'est pas obli‐
gé de nous donner tout ce qu'il a, mais si nous sommes en posses‐

sion de preuves qui disculpent vraiment la personne, nous en fai‐
sons la divulgation. En ce qui concerne l'affirmation récurrente se‐
lon laquelle nous nous accrochons aux preuves disculpatoires, je
précise que nous ne disposons pas de l'ensemble du dossier, car il se
trouve dans l'État étranger, mais si nous avons quelque chose, nous
le divulguons. Si c'est disculpatoire, nous allons assurément le di‐
vulguer.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Ne pourrait-on pas le demander?
[Traduction]

Me Janet Henchey: Est‑ce qu'il est possible de demander la di‐
vulgation? Eh bien, nous n'avons pas à...
[Français]

M. Rhéal Fortin: Ne pourrait-on pas demander une divulgation
complète à l'État étranger?
[Traduction]

Me Janet Henchey: Non, parce qu'il ne s'agit pas d'un procès.
Nous procédons comme s'il s'agissait d'une enquête préliminaire.
Est‑ce que la preuve est suffisante pour justifier la tenue d'un pro‐
cès? Si la personne est extradée, les preuves seront alors fournies
selon les lois de l'État requérant.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Que pensez-vous du troisième critère, qui est
d'exiger un accord de réciprocité entre le Canada et l'État étranger?
Est-ce une bonne idée?
[Traduction]

Me Janet Henchey: Je suis désolée. Le temps est écoulé, mais
je...

Le président: Soyez très brève.
Me Janet Henchey: Oui, il y a toujours la réciprocité. C'est le

principe de l'extradition.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je reviendrai au quatrième critère au prochain
tour de questions.

Merci, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

Nous passons maintenant à M. Garrison, qui dispose de six mi‐
nutes.

M. Randall Garrison: Merci beaucoup.

Je remercie les témoins. Je sais qu'il est désagréable de devoir re‐
venir après avoir dû quitter la réunion pour des raisons techniques,
alors nous vous en remercions.

J'aimerais poser une question sur la fonction de production de
rapports.

Ce que nous entendons, et ce que nous avons appris lors des té‐
moignages, c'est que les procédures d'extradition ne font pas l'objet
de rapports. Est‑ce que la décision de ne pas faire rapport publique‐
ment sur les procédures d'extradition a été prise consciemment ou
est‑ce que c'est simplement la pratique?

Me Janet Henchey: Il y a diverses choses à dire à cet égard.
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Je ne sais même pas vraiment ce que l'on entend par la produc‐
tion de rapports sur les procédures. Étant donné qu'il s'agit de pro‐
cédures publiques, elles sont rendues publiques, dans le sens où
elles se déroulent devant les tribunaux. Lorsqu'une affaire d'extradi‐
tion est traitée, elle est publique et se déroule dans un palais de jus‐
tice. Tous les documents sont ouverts au public. Cela en fait une af‐
faire publique.

Nous avons des statistiques, dont certaines sont publiées sur
notre site Web. Il n'y a aucun problème à ce sujet. Nous présentons
des statistiques. Les médias nous demandent régulièrement des sta‐
tistiques, et nous leur en fournissons. Les statistiques ne sont pas
vraiment un problème.

Comme je l'ai dit, je ne sais pas vraiment ce que vous entendez
par « rapport », mais lorsqu'il s'agit de savoir si nous avons une vé‐
ritable raison de produire un rapport... Nous recevons des demandes
d'extradition. À ce stade, elles sont confidentielles, sauf si nous y
donnons suite. Nous recevons un grand nombre de demandes d'ex‐
tradition qui n'aboutissent jamais, car nous ne les autorisons pas.

Le problème, si nous devons divulguer tout cela, c'est que nous
révélons une affaire qui en est peut-être au stade de l'enquête, en ce
sens qu'elle est toujours en cours dans l'État étranger. Si nous di‐
sons que nous avons reçu une demande et que nous l'avons refusée,
cela vise une personne qui risque toujours de faire l'objet de pour‐
suites à un moment donné. Il existe un processus, même au Canada,
selon lequel on n'indique pas, par exemple, qu'une personne fait
l'objet d'une enquête avant de lui faire subir un procès. Cependant,
une fois que des accusations sont portées contre une personne, c'est
du domaine public.
● (1750)

M. Randall Garrison: Voulez-vous dire que nous pouvons faci‐
lement aller sur le site Web et découvrir le nombre d'extraditions
réalisées, les pays d'où sont venues les demandes, et le taux de per‐
sonnes extradées?

Me Janet Henchey: Non. Cela dépend du pays.
M. Randall Garrison: Il ne semble pas possible de le faire.
Me Janet Henchey: Cela dépend du pays. Vous seriez en me‐

sure de trouver cette information pour les États-Unis, par exemple.

Nous ne divulguons pas cette information pour tous les pays pour
ne pas révéler l'existence d'une demande. Il y a beaucoup de pays
avec lesquels nous ne traitons pas très souvent. Il se peut que nous
ayons une demande en cinq ans de la part d'un pays particulier. Si
nous révélons cette statistique, nous risquons de révéler une de‐
mande à laquelle nous n'avons pas donné suite.

Honnêtement, nous pourrions améliorer la divulgation d'une par‐
tie de nos statistiques. Cependant, nous ne pouvons tout simple‐
ment pas divulguer certaines statistiques, car nous révélerions ainsi
des renseignements confidentiels. Nous divulguons cette informa‐
tion pour les États-Unis parce que le nombre de demandes est si im‐
portant que nous n'allons rien révéler sur une demande particulière
en fournissant des statistiques.

M. Randall Garrison: Peut‑on dire que la majorité des de‐
mandes d'extradition et la majorité des procédures concernent les
États-Unis?

Me Janet Henchey: Oui.
M. Randall Garrison: Je pense bien que j'ai une question à ce

sujet.

Nous avons un accord avec les États-Unis, mais les dispositions
en matière de justice pénale sont extrêmement différentes d'un État
à l'autre aux États-Unis. Que faisons-nous face à cela?

Me Janet Henchey: Oui. C'est un bon point.

Toutes les demandes convergent au ministère fédéral de la Jus‐
tice, qui détermine si elles sont conformes ou non aux exigences du
traité établi avec le Canada. Certains cas peuvent soulever des diffi‐
cultés selon l'État auquel il est rattaché. Les demandes sont alors
traitées individuellement.

Par exemple, la peine de mort est appliquée dans certains États,
mais pas dans d'autres. Par conséquent, si la peine de mort a été re‐
commandée, nous voudrons obtenir la garantie auprès de l'État
concerné qu'elle ne sera pas infligée.

Il peut y avoir d'autres questions à régler qui sont propres à cer‐
tains États. Le cas échéant, nous tentons de retracer les informa‐
tions liées aux circonstances du cas en question, qui nous permet‐
tront de déterminer si l'extradition est juste et équitable.

Pour répondre à un commentaire formulé plus tôt au sujet des cas
qui ne sont pas remis par le ministre à un État étranger, je tiens à
préciser que nous ne rendons pas ces cas publics, car la décision du
ministre est transmise à la personne dont l'extradition a été deman‐
dée et elles sont personnelles. Lorsque la personne est absoute,
cette décision n'est pas rendue publique non plus. Cela dit, lorsqu'il
y a procès et que la décision est infirmée par le tribunal, le cas de‐
vient public. Tout le monde peut en prendre connaissance.

Par exemple, au cours des cinq dernières années environ, ou plu‐
tôt des cinq derniers exercices... En 2021‑2022, le ministre a libéré
trois personnes. L'exercice précédent, il en a libéré deux, et l'année
précédente, quatre. Auparavant, il en a libéré cinq. Alors, oui, le
ministre absout des cas.

Abstraction faite de tout cela, nous recevons des demandes pour
un nombre relativement élevé de cas, mais nous ne délivrons pas
d'arrêté introductif d'instance. Je le répète, l'an dernier, nous avons
refusé de délivrer un arrêté introductif d'instance pour 18 demandes
qui nous ont été présentées.

Habituellement, nous n'autorisons pas de procédure pour environ
25 % des demandes que nous recevons. La plupart de ces demandes
ne proviennent pas des États-Unis, puisque le système de ce pays
est passablement similaire au nôtre. Autrement dit, nous allons de
l'avant la plupart du temps, mais toujours en fonction de la preuve
qui nous est fournie.

M. Randall Garrison: Lorsque vous demandez des garanties, le
Service d'entraide internationale exerce‑t‑il systématiquement une
surveillance? Avez-vous les ressources pour le faire?

Me Janet Henchey: Le suivi concernant les garanties ne fait pas
partie de notre rôle. C'est plutôt Affaires mondiales qui joue ce rôle,
car dès que la personne n'est plus au pays, nous n'avons plus aucun
contrôle sur ce qui lui arrive. Affaires mondiales s'occupe de trai‐
ter...

M. Randall Garrison: Affaires mondiales rend-elle des comptes
au ministre de la Justice? J'ai de la difficulté à saisir comment cela
fonctionne. Le ministre de la Justice est celui qui prend les déci‐
sions et qui demande des garanties. Je vois mal comment s'effectue
la reddition de comptes dans ce processus.
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Me Janet Henchey: S'il y a un problème, ce serait eux qui fe‐
raient le suivi auprès de l'État étranger pour lui indiquer, par
exemple, qu'il ne respecte pas les conditions dans un cas précis. Par
conséquent...
● (1755)

M. Randall Garrison: La personne extradée n'est plus sous la
responsabilité du ministre de la Justice.

Me Janet Henchey: C'est vrai dans la mesure où le ministre ne
peut rien faire dès lors que la personne n'est plus au pays. Le mi‐
nistre qui peut avoir une influence sur ce qui se passe à l'extérieur
du Canada est le ministre des Affaires étrangères. Voilà pourquoi...

M. Randall Garrison: Nous n'obtenons pas de garanties assor‐
ties de conditions qui préciseraient...

Me Janet Henchey: Les garanties sont toujours assorties de
conditions.

M. Randall Garrison: Si un procès ne se tient pas dans un délai
raisonnable alors que vous aviez promis que ce serait le cas, vous
dites simplement: « Tant pis. Nous n'avons pas obtenu ce que nous
avons demandé. »

Me Janet Henchey: Nous ne demanderions pas quelque chose
comme cela...

Le président: Merci, monsieur Garrison. Notre temps est écoulé.

Nous passons maintenant à M. Brock pour une autre série de
questions de cinq minutes.

M. Larry Brock: En fait, monsieur le président, c'est au tour de
M. Van Popta.

Le président: Très bien. Vous avez la parole, monsieur Van Pop‐
ta.

M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Merci,
monsieur le président. Je remercie les témoins de leur présence au‐
jourd'hui.

Maître Henchey, je vais vous poser une question sur une affaire
jugée en Colombie-Britannique. Je veux parler du cas de Jassi Sid‐
hu, une jeune fille qui avait été assassinée en Inde dans une affaire
dite de crime d'honneur. Les auteurs présumés du meurtre étaient la
propre mère et l'oncle maternel de la victime. Ces deux personnes
sont revenues au Canada. Elles ont été extradées en Inde, mais
17 ans plus tard.

Les deux prévenus ont présenté comme argument devant le tribu‐
nal canadien qu'ils seraient probablement maltraités dans une pri‐
son indienne. Vous avez été citée à CBC News. Je présume que
vous avez été bien citée. Vous avez dit:

Nous allons à l'encontre du principe d'extradition qui veut que les personnes
soient envoyées dans le pays où ils auraient commis un crime si nous refusons
de les extrader en raison des imperfections, même énormes, de nos partenaires
de traités...

D'abord, vous souvenez-vous d'avoir prononcé ces paroles?
Pourriez-vous développer un peu votre point de vue?

Me Janet Henchey: J'ai plaidé ce cas devant la Cour suprême.
Je ne me souviens pas de tous mes propos. Comme vous, je pré‐
sume que j'ai été bien citée.

J'essayais de dire qu'un des principes de l'extradition est d'accep‐
ter que les pays ne soient pas tous comme nous. Les procès dans
des pays étrangers ne se déroulent pas de la même manière qu'au
Canada. Même si nous supposons qu'il y a certains garde-fous fon‐

damentaux, nous ne pouvons pas nous attendre exactement à voir le
même système qu'ici.

Notre système n'est pas parfait. Lorsque nous faisons des de‐
mandes d'extradition auprès d'autres pays, ils nous critiquent eux
aussi. Ces échanges de vues font partie intégrante du système d'ex‐
tradition. Il faut avant tout nous assurer que les imperfections ne
contreviennent pas aux principes fondamentaux de la justice. Nous
devons vérifier que la personne aura droit à un procès équitable et
qu'elle sera bien traitée en prison.

Dans l'affaire Badesha et Sidhu, pour le meurtre de Jassi Sidhu,
l'extradition s'est faite en échange de la garantie que ces deux per‐
sonnes seraient bien traitées en Inde. Autrement dit, nous nous
sommes assurés qu'elles auraient droit à un procès — en présence
de gens du ministère des Affaires étrangères — et à des services
consulaires. Nous avons obtenu la garantie qu'elles seraient bien
traitées en prison et qu'elles auraient droit à des soins médicaux ap‐
propriés. Voilà le type de garanties qui sont parfois nécessaires
lorsque les systèmes judiciaire et correctionnel du pays concerné
diffèrent considérablement des systèmes au Canada.

Les différences et les difficultés sont minimes. Aucun système
n'est parfait. C'est ce que j'essayais de dire.

M. Tako Van Popta: Très bien. Merci beaucoup de votre ré‐
ponse.

Vous avez entendu M. Bayne témoigner lors de la première par‐
tie de la séance. Il a mentionné le cas Rivoire. Dans cette affaire,
nous avons fait une demande d'extradition auprès de la France pour
une personne qui avait été accusée au Canada d'agression sexuelle
il y a de cela de nombreuses années. La France a rejeté la demande
d'extradition au motif que les faits remontaient à trop longtemps.

Nous n'avons pas de délai de prescription pour les cas d'agres‐
sion sexuelle. M. Bayne a fait remarquer le manque de réciprocité
avec la France — comme en témoigne cette situation — et devrait
être pris en compte dans n'importe quel traité établi avec ce pays.

Qu'en pensez-vous?

Me Janet Henchey: Je pense que la nationalité française de
M. Rivoire est une des raisons pour lesquelles la France ne l'a pas
extradé. C'est un sujet qui a souvent été abordé, c'est‑à‑dire la ques‐
tion de savoir si certains pays extradent leurs ressortissants. Le
Canada le fait, contrairement à d'autres.

C'est vraiment une réalité du monde de l'extradition. Nos parte‐
naires similaires — les États-Unis, l'Australie et le Royaume-
Uni — extradent tous leurs ressortissants. C'est une caractéristique
des pays où la common law est appliquée. La raison, c'est que nous
n'avons pas la compétence nécessaire pour intenter des poursuites
relatives à des infractions qui ont lieu à l'extérieur du pays, la plu‐
part du temps. Il y a des exceptions. Dans le but d'éviter l'impunité,
nous extradons nos ressortissants accusés d'infractions graves pour
qu'ils soient traduits en justice.

Des pays comme la France n'extradent pas leurs ressortissants.
Dans le cas de la France, cela fait partie de sa constitution. Cette
différence sur le plan politique est vraisemblablement une source de
désaccord, car nous estimons qu'une personne doit être poursuivie
où elle a commis l'infraction. C'est un choix politique légitime fait
par la France et quelques autres pays de droit civil.
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Au bout du compte, il faut soit extrader la personne, soit la pour‐
suivre en justice. C'est en quelque sorte la politique applicable, à
savoir qu'il faut envisager une poursuite au pays lorsque la per‐
sonne n'est pas extradée.
● (1800)

M. Tako Van Popta: Mon temps est écoulé. Merci.
Le président: Merci, monsieur Van Popta.

Je vais ensuite passer à M. Naqvi pour cinq minutes.
M. Yasir Naqvi: Merci beaucoup.

Je pense que vous étiez présents lorsque M. McSorley et
M. Bayne ont comparu. Ils ont formulé cinq recommandations. À
vrai dire, M. McSorley en a présenté cinq, et je crois que M. Bayne
en a fait quatre autres.

En vous fiant à votre mémoire, pouvez-vous au moins parler de
quelques éléments clés de ces recommandations pour que nous
puissions obtenir le point de vue du ministère de la Justice?

Me Janet Henchey: Je n'étais pas ici, sauf pour les cinq der‐
nières minutes de leur témoignage. Je ne sais donc pas en quoi
consistent les cinq recommandations. Je sais que votre collègue a
parlé de certaines choses.

Il a dit que le pays qui fait la demande devrait avoir un fardeau
de la preuve de la prépondérance des probabilités. J'en ai déjà parlé.

M. Yasir Naqvi: La réciprocité est l'autre point qui a été abordé.
Me Janet Henchey: J'ai parlé de la divulgation.

Nous nous sommes arrêtés à la réciprocité, mais je pense que
c'est de cela que j'ai parlé pour répondre à la dernière question.

La réciprocité ne veut pas nécessairement dire que c'est iden‐
tique. Cela signifie que lorsque nous présentons une demande à la
France ou que la France nous en présente une pour extrader des res‐
sortissants, il faut soit les extrader, soit les traduire en justice.
L'idée est de veiller à ce que justice soit faite et d'éviter que la per‐
sonne se retrouve à l'abri de poursuites si elle n'est pas extradée.

Le traité précise que nous ne sommes pas obligés d'extrader les
ressortissants, mais notre droit prévoit l'extradition de ressortissants
puisque nous ne voulons pas qu'ils évitent des poursuites tout sim‐
plement parce que nous n'avons pas la compétence nécessaire pour
ce qui est d'infractions criminelles de base, comme le meurtre, les
agressions sexuelles et ainsi de suite.

C'est tout ce que j'avais à dire.

Quelles étaient les deux autres recommandations?
M. Yasir Naqvi: Il y en avait une autre — je me fie aussi à ma

mémoire, et je vous prie donc de m'excuser — concernant le mo‐
ment de l'extradition, c'est‑à‑dire autour de la période où le procès
doit commencer dans le pays qui a présenté la demande.

Je pense que c'est lié au cas de M. Diab. Par exemple, je crois
qu'il a fait trois ans de prison avant de subir son procès en France.

Me Janet Henchey: Je dois faire preuve de la plus grande pru‐
dence lorsque je parle d'affaires concrètes. Celle‑ci se poursuit de
différentes façons.

Cela dit, lorsqu'une personne est extradée, il faut la preuve
qu'elle est accusée d'une infraction. On a fait valoir devant les tribu‐
naux — je pense que je peux le mentionner parce que c'était juste‐
ment devant les tribunaux — que dans le cas de M. Diab, il n'y

avait pas d'accusations puisqu'il était visé par une forme d'enquête.
Il a été établi que c'était l'équivalent de l'étape de l'enquête prélimi‐
naire au Canada.

Le système français est grandement différent. Une fois de plus,
c'est ici que nous devons faire très attention de ne pas superposer
notre approche à celle d'un autre pays. Les tribunaux au Canada,
tout comme au Royaume-Uni, ont déterminé que l'approche de la
France, qui consiste à faire comparaître la personne devant un com‐
missaire enquêteur, ce qui correspond un peu à la version longue de
l'enquête préliminaire, est l'équivalent d'être accusé.

Nous exigeons que la personne soit accusée; la question est de
savoir ce que cela signifie dans un autre pays.

M. Yasir Naqvi: Permettez-moi de vous poser la question sui‐
vante. Je suis conscient qu'elle est peut-être injuste.

Me Janet Henchey: Je n'aime pas les questions injustes.
M. Yasir Naqvi: Je vous prie alors de m'excuser.

Nous avons aussi l'avantage de nous trouver devant deux experts
de la Loi sur l'extradition. De toute évidence, vous connaissez très
bien cette loi et son application. Selon vous, pouvons-nous l'amé‐
liorer? Dans l'affirmative, avez-vous une liste de choses à moderni‐
ser ou à modifier selon vous? C'est la partie injuste de la question.

Cela pourrait être une bonne occasion d'en parler avec un groupe
de législateurs qui se penchent sur la façon dont le projet de loi
pourrait mieux servir les intérêts des Canadiens.
● (1805)

Me Janet Henchey: Je suis heureuse que vous sachiez à l'avance
que la question était injuste. Je ne peux pas répondre en grande par‐
tie, pas vraiment, sauf pour dire qu'il n'y a jamais de mesure législa‐
tive parfaite, tout comme il n'y a jamais de système parfait dans un
pays.

De toute évidence, il y a des façons de l'améliorer. Nous ne di‐
rions jamais le contraire. Cela ne signifie pas nécessairement que
nous approuverions tout ce que les gens proposent. Il est important
que les modifications apportées à la loi ne le soient pas uniquement
à cause d'une seule affaire dont quelqu'un n'aime pas le dénoue‐
ment; il faut examiner l'ensemble du système et les principes sous-
jacents.

Au moment d'examiner certaines des propositions faites par
d'autres témoins, j'aimerais que nous gardions à l'esprit qu'elles
s'appuient sur un point de vue particulier. Il faut aussi tenir compte
du point de vue de l'administration de la justice de manière géné‐
rale. Nous devons aussi prendre en considération le point de vue de
nos partenaires internationaux. Nous devons examiner le système
d'extradition dans son ensemble et les principes sous-jacents, et le
fait que sans extradition, nous créons un système d'impunité dans
lequel les criminels peuvent se cacher où ils le veulent pour éviter
d'être traduits en justice.

Le président: Merci, monsieur Naqvi.

Nous passons maintenant à notre série d'interventions de deux
minutes et demie, en commençant par M. Fortin.

Vous avez deux minutes et demie.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Merci, monsieur le président.
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Madame Henchey, vous avez rapidement abordé le quatrième
critère avec mon collègue M. Naqvi, en lien avec ce que nous disait
M. Bayne. Il faut s'assurer que le procès va être tenu dans un délai
raisonnable, ce qui permettrait d'éviter des situations comme celle
qu'a vécue M. Diab, qui a été détenu pendant trois ans dans une pri‐
son étrangère sans procès ni rien. Personnellement, ce critère m'ap‐
paraît tout à fait raisonnable, mais il me manque peut-être des infor‐
mations.

Ne considérez-vous pas qu'il serait important de modifier la Loi
sur l'extradition pour que le Canada, avant d'extrader quelqu'un,
exige d'un État étranger qu'il lui garantisse que le procès va être te‐
nu dans un délai maximum, de six mois par exemple, ou qu'il four‐
nisse une preuve quelconque qu'il est prêt à le tenir?
[Traduction]

Me Janet Henchey: Je vais revenir à la réponse de la question
précédente sur la réciprocité.

Souvenez-vous que chaque fois...
[Français]

M. Rhéal Fortin: Madame Henchey, pardonnez-moi de vous in‐
terrompre, mais il doit ne me rester qu'une minute et demie. J'aime‐
rais que vous nous parliez des délais.
[Traduction]

Me Janet Henchey: Ma réponse porte sur les délais.

Si nous voulons insister sur un délai de six mois dans un autre
pays, le principe de la réciprocité voudrait que nous ayons le même
délai. Nous ne serions toutefois jamais en mesure de le respecter. Il
faut examiner le système de justice pénale du Canada dans son en‐
semble. Toutes sortes de situations entraînent des retards qui
échappent au contrôle de...
[Français]

M. Rhéal Fortin: Cependant, si le pays n'est pas capable de tenir
le procès du ressortissant étranger dans un délai raisonnable, il
pourrait attendre avant de le faire venir.
[Traduction]

Me Janet Henchey: C'est un « délai raisonnable », oui.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Quand le dossier est prêt et que l'État est prêt
à aller de l'avant, il peut demander le transfert du ressortissant
étranger. Personnellement, cela m'apparaît raisonnable, mais il me
manque peut-être des informations.

Croyez-vous que c'est raisonnable?
[Traduction]

Me Janet Henchey: Je pense que le mot « raisonnable » est rai‐
sonnable. Je suis d'accord. Il n'y a rien d'inhabituel à ce que quel‐
qu'un soutienne qu'on ne peut pas l'envoyer vers un pays donné
puisque son procès n'aura pas lieu dans un délai raisonnable. Dans
cette situation, nous demandons au pays s'il a des lois qui garan‐
tissent la tenue du procès dans un délai raisonnable. À titre
d'exemple, les États‑Unis ont des lois pour la tenue rapide des pro‐
cès, et nous y faisons souvent allusion lorsque les gens soulèvent
des préoccupations à ce sujet.

Je pense qu'il serait indûment restrictif d'insister sur un certain
délai, car il y a beaucoup de choses qu'on ne peut pas prévoir quant
à la façon dont un procès se déroulera.

[Français]

M. Rhéal Fortin: Considérez-vous que le cas de M. Diab était
raisonnable?

[Traduction]

Me Janet Henchey: Je ne peux pas vraiment répondre.

[Français]

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie.

[Traduction]

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Garrison, qui a deux minutes et
demie à sa disposition.

M. Randall Garrison: Merci, monsieur le président.

Bien entendu, j'aimerais que nous ayons deux heures de plus, et
je vais donc devoir choisir parmi mes questions.

Madame Henchey, je ne veux pas dire, à propos de votre déclara‐
tion liminaire, que d'autres témoins laissaient entendre qu'il faudrait
que ce soit un procès, car cela ne correspond pas fidèlement à ce
qu'ils ont suggéré.

Je veux parler du processus d'extradition.

Selon la loi, le ministre est tenu de considérer certaines choses, et
il y en a d'autres qui sont laissées à sa discrétion. L'une de mes pré‐
occupations, c'est que la liste de considérations requises ne
concorde pas avec la Loi canadienne sur les droits de la personne.
Autrement dit, dans la Loi, nous avons des choses comme l'identité
ou l'expression de genre qu'on pourrait s'attendre à voir dans ce que
le ministre doit prendre en considération avant de rendre une déci‐
sion d'extradition.

Pouvez-vous me dire comment cela fonctionne actuellement
alors que la liste est différente?

● (1810)

Me Janet Henchey: Oui, je peux l'expliquer.

Comme vous pouvez l'imaginer, c'est le cas pour beaucoup de
lois canadiennes. Il y a une liste des motifs de distinction illicite qui
change et s'allonge avec le temps. Beaucoup de lois et d'accords
n'énumèrent pas tout ce que nous considérons à notre époque
comme des motifs de distinction illicite. Il faut toutefois tenir
compte du fait que l'extradition doit être conforme à la Charte cana‐
dienne des droits et libertés. Même si ce n'est pas énuméré dans la
Loi sur l'extradition, le ministre est tenu de respecter la Charte.

L'une des dispositions obligatoires est que l'extradition ne peut
pas être « injuste ou tyrannique ». On a jugé qu'une extradition
« injuste ou tyrannique » est contraire à l'article 7 de la Charte, ce
qui signifie que c'est une atteinte à la justice fondamentale. Ces dis‐
positions supplémentaires qui ne sont pas expressément énumérées
dans la Loi sur l'extradition sont prévues dans la Charte.
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M. Randall Garrison: Si quelqu'un estime que cela n'a pas été
pris en considération, mais que cela devrait l'être — et je vais m'en
tenir à l'identité de genre, car c'est un aspect beaucoup plus risqué
selon moi à l'extérieur du Canada —, cette omission peut-elle faire
l'objet d'un examen?

Me Janet Henchey: Oui.

Une personne fait généralement part de ses préoccupations. Je
vais donner l'exemple d'un cas concernant le Mexique il y a
quelques années. C'était un homme gai qui craignait d'être mal trai‐
té là‑bas. Le Mexique nous a finalement assurés que ce ne serait
pas le cas, et il n'a pas subi de mauvais traitements après son extra‐
dition.

La personne signale sa préoccupation. Le ministre en tient
compte. Il doit produire des motifs par écrit. Si ses motifs ne suf‐
fisent pas pour répondre à la préoccupation, ils peuvent faire l'objet
d'un examen judiciaire effectué par un tribunal — et il arrive sou‐
vent qu'une décision fasse l'objet d'un tel examen. Lorsque le tribu‐
nal estime que le ministre n'a pas protégé un droit fondamental pré‐
vu dans la Charte, le dossier est renvoyé au ministre ou à la mi‐
nistre pour qu'il ou elle revoie sa décision et explique les circons‐
tances.

M. Randall Garrison: Merci.

Le président: Merci.

M. Randall Garrison: Lorsque le président siège virtuellement,
il est tentant de détourner le regard de l'écran et de poursuivre.

Me Janet Henchey: Je suis désolée. Je n'ai pas remarqué.
M. Randall Garrison: Non, il est tentant pour moi de ne pas re‐

garder.
Le président: Merci, monsieur Garrison.

Nous allons maintenant passer à la dernière série d'interventions
de cinq minutes, en commençant par M. Caputo.

M. Frank Caputo: Merci, monsieur le président.

Il y a d'abord une question que je veux vraiment régler.

Ma question est pour les deux témoins: êtes-vous obligés de di‐
vulguer les éléments de preuve disculpatoire?

Me Janet Henchey: Je dirais que oui, mais la réalité est que
nous ne sommes pas... C'est une question étrange, car ce n'est pas
un procès et nous n'avons pas l'intégralité de la preuve. L'informa‐
tion que nous recevons provient du pays étranger, et nous la divul‐
guons.

M. Frank Caputo: Je vois. Voici où je veux en venir. Si vous
avez des éléments de preuve disculpatoire en main ou sous votre
contrôle, êtes-vous tenus de les divulguer?

Me Janet Henchey: Je dirais que nous avons le devoir éthique
de les divulguer, donc oui.

M. Frank Caputo: D'accord. C'est exactement ce que je pensais,
et cela correspond à ce que je comprends.

Vous en avez entendu beaucoup ici. Il semble que vous ayez
écouté les témoignages et toutes les délibérations, et vous offrez
manifestement un nouveau point de vue sur la question. Pensez-
vous que certains propos que vous avez entendus jusqu'à présent
doivent d'être éclaircis?

Vous avez la parole.

Me Janet Henchey: Je ne suis pas prête pour cette question.

M. Frank Caputo: Eh bien, à dire vrai, comme vous connaissez
le domaine mieux que moi, je préférerais que vous me disiez si
vous voulez éclaircir un point, car vous êtes experte en la matière.
Je peux vous poser des questions précises si vous le voulez, mais
pour moi, il importe d'entendre votre point de vue.

Me Janet Henchey: Je voudrais souligner que l'extradition est
un domaine qui soulève de nombreux litiges. Si on pense qu'on fait
fi des droits des gens, on ne tient pas compte du fait que le domaine
est très litigieux. La Cour suprême du Canada s'est prononcée à ce
sujet plus souvent que dans de nombreux autres domaines du droit.
Nous disposons donc de bien des orientations de la Cour suprême
du Canada. De prétendre que le ministre de la Justice peut faire tout
et n'importe quoi parce qu'il dispose d'un grand pouvoir discrétion‐
naire... La discrétion, c'est fonctionner dans le cadre de la Loi. Si le
ministre outrepasse ce cadre, les tribunaux invalideront ses déci‐
sions.

En maintes occasions, la Cour suprême nous a fourni des orienta‐
tions sur la manière de gérer certains aspects de l'extradition. Ainsi,
même si la Loi établit des conditions, la Cour suprême a fixé la
norme de contrôle et déterminé comment procéder avec la défense
dans les pays étrangers. Elle a expliqué comment établir la double
criminalité, quelles sont les règles à suivre pour remettre un citoyen
canadien visé par une mesure d'extradition et ce qu'on fait avec les
réfugiés. La Cour d'appel de l'Ontario, et non la Cour suprême, a
fourni des orientations sur la manière de traiter les Autochtones vi‐
sés par une mesure d'extradition. On ne fait pas n'importe quoi.
L'extradition fait l'objet d'une surveillance judiciaire considérable,
et la Cour suprême a prodigué de nombreuses orientations qui ont
contribué à mettre en place un régime permettant de protéger les
droits d'autrui.

Comme certains semblent avoir laissé entendre que le régime ca‐
nadien ne prévoit aucun droit pour qui que ce soit comparativement
à d'autres régimes, j'ajouterais que le régime d'extradition du
Canada figure parmi les plus rigoureux du monde, si ce n'est le plus
rigoureux, et nous le savons parce que nous faisons affaire avec
tous les autres pays. Nombre d'entre eux utilisent une approche très
pro forma. Il suffit de demander l'extradition d'une personne pour
une infraction donnée et, parce que cette personne est accusée et
que nous avons un traité, on l'extrade. Les pays européens ont
adopté la règle « sans preuve » qui leur permet d'extrader rapide‐
ment des gens entre eux sans qu'il soit nécessaire de présenter des
preuves à l'appui. Je ne propose pas de faire de même; je vous dis
qu'il serait faux de prétendre que le régime d'extradition canadien
est une sorte de Far West de l'extradition et que tous les autres pays
offrent plus de droits. Nous sommes dotés d'un des régimes d'extra‐
dition les plus rigoureux du monde.

● (1815)

M. Frank Caputo: Je vous remercie. Ces explications sont très
utiles.

Quand on discute des différentes manières de faire les choses, le
temps constitue un des plus importants problèmes qui se posent
dans le domaine du droit. Les choses prennent du temps. Vous ve‐
nez d'expliquer qu'il y a une décision, une révision, un appel, un ap‐
pel de la décision du ministre et, potentiellement, des appels de cet
appel. Quelle est la durée de l'extradition moyenne? Est‑ce un point
dont nous devons tenir compte, vu la détérioration de la preuve, en
cas de décès par exemple?
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Me Janet Henchey: Oui, c'est un problème, et c'est une des rai‐
sons pour lesquelles nous voulons que les extraditions s'effectuent
rapidement. Si nous modifions la loi pour exiger que les témoins
soient entendus et contre-interrogés, jamais les audiences d'extradi‐
tion ne se termineront dans un délai raisonnable. Une extradition
moyenne dans le cadre de laquelle la personne passe par toutes les
étapes dure de 18 mois à deux ans. Dans un dossier très litigieux,
l'affaire peut prendre jusqu'à 10 ans. Ce n'est pas la moyenne, mais
cela arrive.

M. Frank Caputo: Vous dites qu'un dossier moyen prendra ha‐
bituellement de 18 mois à deux ans, mais qu'une affaire peut s'étirer
jusqu'à 10 ans. J'imagine que la durée dépend aussi du financement
et de facteurs semblables.

Me Janet Henchey: C'est effectivement le cas.

Le président lève le grand carton rouge.
Le président: Je vous remercie, monsieur Caputo.

Nous entamerons notre dernier tour de questions. Madame Diab,
vous disposez de cinq minutes.

Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Je vous remer‐
cie beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins. Je pense que c'est la deuxième ou la troi‐
sième journée que nous vous entendons; je vous remercie donc de
témoigner. Je sais que vous possédez énormément de connais‐
sances.

Nous avons considérablement discuté de la question, mais pou‐
vez-vous me parler de l'intersection entre les ministères de la Jus‐
tice et des Affaires étrangères en cas d'extradition? Comment tra‐
vaillent-ils ensemble, surtout quand une personne a été extradée à
l'étranger?

Me Janet Henchey: Je ne sais pas si vous voulez savoir com‐
ment nous traitons une demande du début à la fin. Voulez-vous sa‐
voir quand chaque ministère intervient?

Mme Lena Metlege Diab: Oui. Je suppose que je me préoccupe
surtout des cas où il y a des violations des droits de la personne ou
quand il se passe des choses alors que la personne n'est pas encore
partie. Menons-nous des enquêtes sur le pays où la personne est ex‐
tradée afin de déterminer si nous devrions obtenir certaines condi‐
tions ou pour savoir ce qu'il fera de la personne quand elle arrivera?
De plus, que se passe‑t‑il quand elle arrive dans l'autre pays?

Me Janet Henchey: Quand nous recevons une demande, si elle
n'émane pas d'un pays avec lequel nous sommes très à l'aise et avec
lequel nous sommes habitués de transiger, la première question que
nous nous posons, c'est: « Est‑ce un pays où il est sécuritaire d'en‐
voyer quelqu'un? » Nous consultons alors nos partenaires du minis‐
tère des Affaires étrangères pour leur demander des informations
sur les conditions du pays en question. En l'absence de problème
évident, nous pourrions passer à l'étape suivante, mais la première
chose que nous faisons, c'est consulter le ministère des Affaires
étrangères quand nous faisons affaire avec un pays avec lequel nous
ne sommes pas parfaitement à l'aise.

Puis, à mesure que le processus avance, si nous n'y mettons pas
fin dès le départ en raison de problèmes, nous consulterons de nou‐
veau le ministère des Affaires étrangères à l'étape de la décision du
ministre. Nous consulterons également certains des rapports sur les
droits de la personne dont M. McSorley a parlé pour savoir quelles
seraient les conditions pour la personne dans le pays étranger. Le

ministère des Affaires étrangères participe activement à ces discus‐
sions.

Par la suite, si la personne est extradée, elle l'est parfois à titre
conditionnel, conformément aux garanties. Comme je l'ai indiqué
plus tôt, c'est le ministère des Affaires étrangères qui est essentiel‐
lement responsable de ces garanties. Si nous réclamons la supervi‐
sion du procès, un membre de notre mission dans le pays concerné
assistera au procès à titre d'observateur pour s'assurer que tout se
fait dans les règles. Le ministère des Affaires étrangères s'occupe
des affaires consulaires, dont les citoyens canadiens peuvent se pré‐
valoir pendant qu'ils purgent leur peine dans un pays étranger. Une
fois qu'ils sont dans l'autre pays, c'est le ministère des Affaires
étrangères qui s'occupe principalement du dossier.

● (1820)

Mme Lena Metlege Diab: Je vous remercie.

Connaissez-vous les propositions de Halifax pour la réforme de
la loi qui ont été présentées à la fin de 2021?

Me Janet Henchey: Oui.

Mme Lena Metlege Diab: Pouvez-vous nous donner votre avis
à ce sujet? Quelles propositions devrions-nous adopter? Pouvez-
vous aider le Comité à déterminer comment nous pouvons amélio‐
rer les lois dans notre pays?

Me Janet Henchey: Tout d'abord, il ne convient pas que je me
prononce directement sur les propositions de Halifax.

J'ai examiné le rapport et je suis familière avec certaines mesures
proposées. Je dirai que ce rapport présente un point de vue sur la
question. Je ne prétends pas qu'il n'est pas valable, mais ce n'est pas
le seul point de vue qui existe. Les propositions sont faites d'après
un certain point de vue, et pour déterminer ce qu'il faudrait faire et
si quelque chose doit être fait pour modifier la loi, nous devons
examiner un éventail de points de vue, consulter nos partenaires
étrangers, les services des poursuites et la police, et examiner le
point de vue que présente le rapport.

Ce rapport aborde de nombreux points. Ce qui m'a quelque peu
étonnée, c'est l'accent mis sur le besoin de présenter plus de preuves
devant les tribunaux. Comme je l'ai souligné, les tribunaux inter‐
viennent beaucoup dans les affaires d'extradition; pourtant, le rap‐
port indique qu'ils devraient jouer un rôle plus important. Les au‐
teurs du rapport sont en désaccord avec un grand nombre de déci‐
sions de la Cour suprême du Canada et suggèrent de légiférer de
manière différente de celle proposée par la Cour suprême. C'est un
aspect du rapport que je trouve surprenant.

Un certain nombre de propositions ne cadrent pas avec ce que je
comprends du principe d'extradition. La présomption de bonne foi
est un principe fondamental de l'extradition que nous appelons
« courtoisie ». Sans ce principe, il ne peut y avoir d'extradition,
puisqu'on ne peut se fier à personne.

Mme Lena Metlege Diab: Dans le même ordre d'idées, que se
passe‑t‑il dans notre pays et notre régime quand on présume que
l'information fournie est fiable et qu'à un moment donné, on
constate que ce ne l'est pas?
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Me Janet Henchey: Les présomptions ne sont rien d'autre que
des présomptions. Cela ne signifie pas qu'elles ne peuvent pas être
mises de côté. Il n'est même pas nécessaire qu'un argument de la
partie adverse les démolisse. Nous pourrions lire quelque chose que
nous présumons fiable, mais si nous examinons l'information et
constatons que nous ne comprenons pas quelque chose et que c'est
problématique, nous communiquons avec le pays étranger pour
avoir des explications.

Le processus repose beaucoup sur l'échange. On commence par
une présomption de fiabilité, mais les choses ne s'arrêtent pas là.

Le président: Je vous remercie.

Je vous remercie, madame Diab.

Je remercie de nouveau tous les témoins d'être revenus en raison
des difficultés techniques que nous avons éprouvées la dernière

fois. Vous pouvez maintenant partir, puisque nous devons examiner
les travaux du Comité.

Distingués membres du Comité, un budget concernant les de‐
mandes de remboursement de témoins dans le cadre de notre pré‐
sente étude devrait vous avoir été envoyé par courriel afin d'être
adopté. Avez-vous des questions à ce sujet?

Monsieur le greffier, est‑ce que tout le monde a approuvé le bud‐
get?

Le greffier: D'après ce que je vois, il semble que oui, monsieur
le président.

Le président: Tout est réglé. Le budget est adopté. Nous vous
verrons la semaine prochaine. Je vous remercie. La séance est le‐
vée.
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